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Nous voulons tous progresser vers la vérité, faire avancer
la science et obtenir que les pratiques sociales soient guidées par la
connaissance objective plutôt que par les passions et les représentations irrationnelles.
C’est ce qui nous définit comme hommes modernes, héritiers des Lumières. Nous
savons que nous avons besoin, pour cela, d’une totale liberté intellectuelle,
de ce rationalisme critique dont la logique a été analysée par les
meilleurs esprits de l’Europe moderne, tels Milton, Locke, Bayle, Kant,
Condorcet, Wilhelm von Humboldt, John-Stuart Mill, Thomas Kuhn ou Karl Popper.
Et nous savons que l’antagonique de la science est le mythe, ce faux
savoir qui se nourrit de la contagion des croyances sociales et de
l’unanimisme.


 


De fait, pendant des décennies, les Occidentaux se sont flattés
que les processus mythologisants ne pouvaient plus prévaloir dans leurs
sociétés. Elles semblaient s’en être définitivement prémunies grâce à la
neutralité idéologique des États démocratiques et libéraux et au pluralisme des
institutions sociales de connaissance – recherche scientifique, université,
école et médias. La liberté critique paraissait solidement garantie. Les mythes
ne pouvaient plus se cristalliser et se généraliser, ils ne pouvaient plus
exister qu’à l’état de traces et seulement dans les parties les moins instruites
de la population.


 


Hélas, nous devons en
rabattre de cet optimisme. En effet, nous sommes obligés de constater que, loin
d’avoir disparu de nos sociétés, les processus mythologisants y subsistent et
semblent même y faire un retour en force, du moins dans certains pays. Nous
observons que, dans ces pays, l’esprit public peut présenter des « dénis
de réalité » massifs, voire nourrir de véritables délires collectifs
résistant victorieusement à l’entame des processus critiques. Nous y voyons
parfois à l’œuvre des phénomènes de ritualisation ressoudant le groupe aux dépens
de boucs émissaires et au bénéfice de croyances irrationnelles. La vieille
logique des sociétés à mythes et à rites semble donc être encore à
l’œuvre dans des segments entiers de nos sociétés modernes. Tout semble se
passer comme si, contrairement aux espérances des rationalistes et des humanistes,
le lien social, même dans les sociétés les plus modernes, ne pouvait être
suffisamment assuré par un consensus réfléchi sur les règles morales et juridiques,
mais devait l’être aussi par d’autres processus mentaux ancrés dans des niveaux
plus archaïques, pré-rationnels ou anti-rationnels, du psychisme, aux dépens de
la vérité objective. Des mécanismes obscurs mais puissants semblent pousser nos
sociétés à exclure de leur champ de vision certaines vérités
déplaisantes qui seraient susceptibles de les aider à mieux vivre si elles les
assumaient frontalement, mais auxquelles elles préfèrent intimement les erreurs
séduisantes qui les feront mourir. Comme si les sociétés pouvaient, autant que
les individus, être névrosées, c’est-à-dire préférer le principe de
plaisir au principe de réalité, et ceci jusqu’au suicide ou du moins jusqu’à la
régression et à la déchéance.


 


Nous devons donc nous demander s’il ne faut pas repenser à
neuf le problème des rapports entre vérité et société en révisant quelque peu
l’optimisme de la tradition libérale évoquée ci-dessus au profit de visions
plus pessimistes, comme celles de Vilfredo Pareto ou de Raymond Boudon qui
tendent à montrer que le triomphe durable de la vérité sur l’espace public est structurellement
improbable, voire impossible.


 


En attendant que quelqu’un entreprenne ce travail de philosophie
sociale de longue haleine, je voudrais, à titre de préliminaire et comme pièce
capitale à verser au dossier, analyser la situation actuelle d’un pays, la
France, qui fut, il y a peu encore, un grand pays intellectuel, mais où il me
semble qu’un véritable processus de régression de la vérité dans l’espace
public s’est enclenché depuis une trentaine d’années.










 


 






I. LA « PENSÉE UNIQUE », LES SUJETS INTERDITS







 


[image: Zone de Texte: 17]Notons d’abord que certaines particularités
institutionnelles et sociologiques font obstacle par nature au développement
normal d’un débat public pluraliste en France : le monopole de l’État (et,
en réalité, des syndicats enseignants de gauche) sur l’éducation, et la
mainmise des mêmes forces idéologiques sur la presse et les médias. Cette
situation est ancienne, mais ses effets n’ont cessé de s’aggraver dans les
années récentes.


 


L’« école
unique », dont la théorie a été faite dans les années 1920 et 1930,
c’est-à-dire au moment où les idées totalitaires triomphaient dans bon nombre
de pays d’Europe, a été mise en place par la Ve République en raison d’une
fatale erreur d’analyse de De Gaulle. Depuis 1968, ce monopole administratif et
idéologique n’a plus eu pour seul effet de créer de l’uniformité et du conformisme,
mais il est allé dans le sens d’une dévalorisation systématique du savoir. Les
nouveaux maîtres de l’Éducation nationale, en effet, se rendant compte qu’ils
ne pouvaient unifier l’école en l’alignant par le haut, mais ne voulant pas,
par idéologie, renoncer au projet même de l’unifier, ont sciemment décidé de
l’aligner par le bas. Ils ont sacrifié le savoir sur l’autel de la prétendue
« réduction des inégalités sociales ». Depuis lors, nous avons
assisté à un effondrement sans précédent du niveau scolaire en France et, notamment,
à une quasi-disparition des filières formant méthodiquement des élites
intellectuelles et scientifiques. Le goût et les moyens du savoir n’ont plus
été communiqués aux jeunes. Cette régression gnoséologique s’est vite
auto-alimentée, puisque les jeunes enseignants ne peuvent transmettre aux nouvelles
générations ce qu’eux-mêmes n’ont pas reçu. Il est vrai que quelques filières
échappent en partie à cette dégradation, mais elles sont rares. En conséquence
de cette baisse du niveau scolaire et universitaire, on peut constater que des
professions entières présentent d’ores et déjà d’évidents défauts d’expertise,
et qu’il y a peu de résistance, dans la population générale, aux différentes
manifestations de la « pensée unique » et à la cristallisation de
nouveaux mythes.


 


La situation de la presse française a, de même, complètement
changé dans les décennies récentes. Aux lendemains de la Seconde Guerre
mondiale, les communistes se sont emparés des imprimeries et de la distribution
de presse. Par les grèves, les occupations d’imprimeries, les destructions de
matériel, les blocages de camions de messageries, etc., ils ont fait peser en
permanence sur les journaux une menace de ruine qui a incité ceux-ci à adopter
un contenu rédactionnel conforme. Puis des interdictions professionnelles ont
été organisées à l’encontre des journalistes de droite que les mythes
construits à cette époque tendaient à présenter comme fascisants et ennemis du
progrès social. Au fil des ans, la plupart des rédactions sont devenues de
gauche, et une fois ceci fait, elles n’ont plus recruté que des journalistes de
la même couleur.


 


Il est vrai que, pendant
la première moitié de la Ve République, un certain pluralisme a continué à
exister, parce que, alors que les rédactions avaient toutes déjà viré leur
cuti, les directions de l’audiovisuel public étaient nommées par les
gouvernements gaullistes et que de nombreux patrons de journaux privés étaient
de tendance politique modérée. De ce fait, il y avait encore un certain partage
du pouvoir. Dans cette période où la gauche progressait électoralement et
voyait avec une extrême impatience s’approcher le moment du basculement de
1981, n’importe quelle information desservant un camp, mais servant l’autre,
avait encore une chance de percer jusqu’à l’espace public.


 


Ce reste de pluralisme a disparu après 1981 quand les socialo-communistes
se sont emparés du pouvoir d’État. Car ils ont pu alors nommer dans tous les
médias publics des directions venant de leur camp et imposer aux médias privés,
là encore sous la menace (car ces médias appartenaient à des industriels dont
les affaires, dans le contexte d’économie mixte propre à la France, dépendaient
étroitement des décisions gouvernementales), de nommer des directeurs de
l’information et des équipes rédactionnelles sympathisants.


 


Dès lors que directions et rédactions appartinrent au même
camp idéologique, une chape de plomb s’abattit sur la presse. Les grands médias
devinrent monocolores. La presse du centre et de droite fut, non pas
juridiquement interdite, mais, en pratique, muselée, marginalisée, réduite à
des circuits underground. Elle fut privée, en particulier, de tout écho
et de toute reprise sur les médias audiovisuels dont l’audience ne cessait de
croître à cette époque et qui avaient été développés en France dans un cadre
public éminemment favorable à la mainmise des syndicats qui y organisaient tout
le recrutement.


 


Ce que le monopole de la
gauche sur l’enseignement et les médias a produit depuis lors, c’est ce qu’on
pourrait appeler une domination absolue de la religion de la gauche sur
l’opinion publique française1. La gauche a pu jouer en France le rôle d’un
nouveau clergé qui domine les esprits, dit le bien et le mal, fait le
catéchisme et les sermons, dénonce les péchés, censure le pouvoir temporel,
délivre les fidèles du devoir d’obéissance aux lois quand celles-ci sont jugées
impies, prononce les anathèmes, fait la liste des hommes et des livres à mettre
à l’Index. Il a été encore possible, sans doute, de critiquer certains actes
des gouvernements socialistes successifs ; mais il est devenu quasiment
impossible, ou du moins suicidaire professionnellement pour les professeurs ou
les journalistes, de critiquer la religion socialiste. Les péchés
peuvent être pardonnés, non le blasphème ou l’hérésie, et moins que tout
l’incroyance.


 


Cette pression idéologique s’est traduite par le fait que
certains sujets, et non pas seulement certaines thèses, ont été systématiquement exclus du débat public officiel.
Citons en vrac : l’école, l’université, l’immigration, la sécurité, la politique
pénale, les politiques sociales, la fiscalité, la famille, les mœurs,
l’homosexualité2… Sur tous ces sujets, en effet, il y a désormais
une orthodoxie de gauche présentée par l’establishment idéologique comme
la norme, comme ce que doit penser tout être humain de bonne volonté. Par
conséquent, le seul fait de vouloir discuter de ces questions est a priori suspect,
puisqu’il révèle qu’on ne les considère pas comme déjà résolues. Les hommes ou
les groupes qui ont voulu les aborder de façon critique ces dernières années ont
donc été soit ignorés totalement, soit couverts d’opprobre, traités de
fascistes, de « populistes », d’êtres dangereux, immoraux, louches et
« anti-républicains », et l’on a lâché contre eux de véritables
meutes pour les faire taire en leur faisant perdre toute position d’influence
dans les institutions de communication et de culture.


 


Il est vrai qu’on ne les a
fait taire que sur l’agora. La société française ayant de solides
traditions de liberté (pour ne pas dire d’anarchie) et possédant un très riche humus
de culture, d’innombrables auteurs et lecteurs de livres, etc., le débat
interdit sur l’espace public s’est réfugié dans les associations, les petits
journaux, l’édition et la librairie (secteurs de la communication qu’on peut
plus difficilement soumettre à un monopole), et surtout – Dieu merci ! –
sur ce nouveau réseau récemment apparu et structurellement libéral qu’est
Internet. Mais cela ne suffit pas à rectifier la situation. Car l’esprit collectif
d’un pays ne se forge vraiment que sur l’agora, cet espace qui se
définit par le fait que toutes les informations qui y circulent deviennent publiques,
c’est-à-dire non pas seulement connues de tous, mais telles que tout le
monde sait que tout le monde les connaît. En revanche, les informations qui
circulent seulement dans l’underground vont de personnes privées à
personnes privées, nul ne sait exactement qui les a entendues, et donc,
quand bien même elles toucheraient en réalité beaucoup de monde, elles ne
peuvent jamais se cristalliser en « conscience collective ».


Les prophètes et prêtres
de la nouvelle religion savaient donc bien ce qu’ils faisaient en investissant
entièrement l’espace véritablement public, c’est-à-dire l’école et les grands
médias. Ils ont placé leurs tanks et leurs nids de mitrailleuses sur toutes les
places et les avenues de la société française d’où, désormais, ils peuvent
tirer sur tout ce qui bouge. Peu leur importe qu’on discute encore librement
dans les ruelles et les arrière-cours, car ils savent que cela ne peut suffire
à faire basculer l’opinion et ne peut déboucher, par conséquent, sur des changements
politiques significatifs à court ou moyen terme.


 


Du fait de cette mainmise obtenue par une unique famille idéologique
sur la communication officielle, la qualité du débat public a significativement
décliné en France. Les vraies critiques discutant des problèmes sur le fond
ayant disparu de la scène médiatique et, sauf exception, de la scène
universitaire, elles ont été remplacées par un bavardage dont la règle,
implicite mais scrupuleusement observée, est qu’aucun de ceux qui sont invités
à parler ne s’aventurera à sortir des paradigmes dominants. Tant qu’ils se
tiendront dans ce cadre, intellectuels, hommes politiques et journalistes pourront
discuter à l’infini d’une multitude de sujets divers, d’où l’impression que le
débat public existe encore et est aussi fourni qu’il l’a toujours été. Mais
c’est une illusion, car le débat se déroule toujours « entre les forces de
progrès ». Il est entendu que personne ne remettra en cause les principes
de la social-démocratie et du socialisme ambiants en proposant et discutant des
solutions véritablement alternatives. Si quelqu’un s’y risque, on lui coupe
immédiatement la parole et il n’est plus jamais réinvité.


 


Soumis à ce régime, le pays a commencé à être frappé de
paralysie intellectuelle. Une logique potentiellement obscurantiste s’est
instaurée qui n’est pas sans rappeler celle qui a fait régresser l’Espagne, le
Portugal et une partie de l’Italie à partir des XVIe-XVIIe siècles quand l’Inquisition
eut fini d’établir son contrôle idéologique sur ces zones de l’Europe.











II. LES LOIS DE CENSURE










Précisément, on a créé en France un dispositif judiciaire
qui présente d’indéniables analogies avec le célèbre tribunal ecclésiastique.
Estimant que le contrôle professionnel d’abord mis en place ne suffisait pas,
certaines forces politiques ont entrepris de le compléter par un contrôle
juridique, c’est-à-dire par de véritables lois de censure de nature à
empêcher la libre parole non plus seulement dans l’enseignement et les grands
médias, mais dans tout l’espace public et même si possible, comme on le verra,
dans tout l’espace social.


 


La communication publique en France était régie depuis un siècle
par la loi de 1881 sur la presse. Cette loi, qui était le fruit de décennies de
luttes menées aux XVIIIe et XIXe siècles pour la liberté d’expression, avait
supprimé toute censure. Bien entendu, elle continuait à admettre certaines
restrictions à la liberté d’expression quand il s’agit de protéger l’ordre public,
c’est-à-dire de réprimer les cas de diffamation, injure, diffusion de fausses
nouvelles, incitation à l’émeute. Mais, pour le reste, elle autorisait
l’expression de toute opinion, notamment politique. Elle consacrait le fait
fondamental du pluralisme, de l’inévitable et féconde diversité des opinions
qui peut aller, le cas échéant, jusqu’à une hostilité mutuelle franchement
déclarée entre divers courants idéologiques. Les leçons de l’histoire avaient
en effet convaincu ses promoteurs que cette diversité est fondamentalement
bénéfique malgré ses inconvénients apparents, qu’elle est la marque propre de
la démocratie, et qu’elle seule confère aux sociétés modernes leurs capacités
d’auto-critique et d’innovation.


 


Sous le régime créé par la loi de 1881, il y eut en France,
à la fin du XIXe siècle, plusieurs centaines de quotidiens allant d’une
extrémité à l’autre de l’éventail politique, et il y eut une floraison de
publications les plus diverses, livres, brochures, etc., traitant librement de
tous les sujets. Il n’y eut de restrictions à la liberté de la presse qu’en ce
qui concerne les publications spécialement destinées à la jeunesse, qui furent
réglementées par une loi de 1949.










Il est essentiel de comprendre que cette situation de pluralisme
n’a pas fragilisé la France – pas plus que la Hollande, la Belgique,
l’Angleterre ou les États-Unis – face aux propagandes totalitaires et ne l’a
pas empêchée de demeurer une démocratie à travers les pires épreuves du XXe
siècle, à l’exception de la période où elle fut occupée par une armée
étrangère. C’est que le pluralisme porte en lui-même le remède aux opinions
extrêmes dont il autorise l’expression. Les communistes, les fascistes, pouvaient
s’exprimer et ne s’en privaient pas, mais les modérés aussi, parmi lesquels des
anti-communistes et des anti-fascistes aussi virulents que clairvoyants. Le
peuple, exposé à tous ces messages, faisait ses choix et ses tris, et c’est un
fait qu’il n’a jamais choisi les extrêmes. Dans une offre de presse et
d’édition très ouverte, il a toujours trouvé les éléments dont il avait besoin
pour désamorcer les propagandes radicales et se forger lui-même des convictions
plus ou moins équilibrées.


 


Ce régime de liberté et de pluralisme établi par la loi de
1881 s’est prolongé sous les IIIe, IVe et Ve Républiques et, que l’on
sache (en mettant à part, je le répète, la période de l’Occupation), la France
n’est devenue ni nazie, ni antisémite, ni xénophobe, ni homophobe, ni adepte de
la scientologie, pas plus qu’elle n’est devenue communiste ou gauchiste, alors
même que les publications en faveur de ces idéologies ont foisonné. Il n’y
avait donc aucune raison de changer la loi de 1881.


 


C’est à cette loi, pourtant, qu’on n’a pas craint de porter
atteinte. On a commencé à l’écorner à partir des années 1970 et 1980, d’abord
timidement, puis de plus en plus résolument, de sorte qu’on peut dire qu’avec
ses dernières modifications la France est sans doute revenue en deçà du
point où l’avaient conduite les grands combats de la Restauration, de la Monarchie
de Juillet ou du Second Empire pour la liberté de la presse, à une situation
comparable à ce fameux « Ordre moral » tant critiqué par les républicains
libéraux des années 1870 et qu’avait aussi tenté de restaurer Vichy.










La loi Pleven


 


La première atteinte à la loi de 1881 a été la « loi Pleven » du 1er juillet 1972
promulguée sous le gouvernement de Jacques Chaban-Delmas, prophète de la
« Nouvelle Société ». C’était, en principe, la simple application à
la France de la « Convention internationale sur l’élimination de toutes
les formes de racisme » de l’ONU que le gouvernement venait de ratifier.
De fait, la loi instituait diverses mesures nouvelles réprimant plus sévèrement
les actes et comportements racistes. Le problème est qu’elle touchait aussi à
la liberté d’expression. Elle modifiait la loi de 1881 en y introduisant les
notions nouvelles de « provocation à la haine » et de « provocation
à la discrimination » :


 


« Art. 1. Ceux qui
[par tout moyen de communication publique] auront provoqué à la discrimination,
à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe de
personnes en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur
non-appartenance à une ethnie, une nation3, une race ou une religion
déterminée, seront punis [de prison et d’amende] ».


 


La notion de « provocation à la haine » innovait
dangereusement. La haine, en effet, est un sentiment, ce n’est pas un acte,
elle n’a pas d’effets extérieurs visibles. Elle ne peut donc être, par elle
seule, un délit. Constituer en délit la « provocation à la haine »
revenait donc à faire sanctionner par le droit pénal des faits plus ou moins
inconsistants et indémontrables. Cela constituait un glissement fâcheux par
rapport à la notion d’« incitation à la violence ». La violence, elle,
est un acte visible et extérieur, et si l’on peut montrer que le violent a agi
après avoir entendu ou lu certains propos, on pourra soutenir que l’auteur des
propos doit assumer une part de responsabilité dans le délit lui-même. Mais,
étant donné que la haine n’est pas visible tant qu’elle ne s’est pas traduite
en actes, l’« incitation à la haine » ne pourra être elle-même que
supposée, supputée, de façon essentiellement subjective et arbitraire.


 


Un rappel historique
s’impose ici. Les sentiments intimes ont été placés hors de portée du droit
pénal depuis le XIe siècle quand Pierre Abélard, dans sa fameuse Éthique, a
distingué péché et crime. Le péché est évidemment très grave,
puisqu’il peut être puni des peines de l’enfer. Mais il n’est connu que de Dieu
seul qui « sonde les cœurs et les reins ». Il est donc hors du
ressort des tribunaux humains qui ne peuvent juger que des actes qui troublent
l’ordre public de façon visible, objective et mesurable. En faisant cette
distinction, Abélard, un des premiers grands maîtres de l’Université française,
faisait accomplir aux Européens du Moyen Âge un grand pas en avant et rendait
possible, à terme, le développement des libertés intellectuelles modernes et
donc de la science. En effet, c’est grâce à cette distinction que les
universités furent autorisées à développer les savoirs nouveaux – toujours
suspects aux conformismes et orthodoxies de la société extérieure – dès lors
qu’il n’en résultait pas de troubles manifestes à l’ordre public.


 


Par cet article de la loi
Pleven, le droit pénal revenait donc en deçà d’Abélard. Il était sommé de punir
des propos n’ayant encore causé de tort à personne et dont personne n’était en
mesure de démontrer qu’ils en causeraient. Il était invité à agir en amont des
actes, au niveau de la pensée. Il commençait à devenir une police de la
pensée.


 


La notion de « provocation à la discrimination »
comportait les mêmes dangers, avec une nuance plus marquée d’hostilité à la
pensée libre en tant que telle. Nous pourrons en parler plus adéquatement
lorsque nous examinerons les lois récentes faisant un usage extensif de cette
notion.










Le rôle concédé aux associations


 


La loi Pleven introduisait dans le droit français une dernière
bombe à retardement. Elle autorisait le déclenchement de l’action judiciaire en
matière de racisme et d’antisémitisme non plus seulement par la ou les victimes
et par le ministère public, mais par des tiers, à savoir


 


« toute association, régulièrement déclarée depuis au
moins cinq ans à la date des faits, se proposant, par ses statuts, de combattre
le racisme » (art. 5).


 


C’était une rupture par
rapport à des principes remontant au droit romain. Lorsqu’un mal est commis, la
personne la mieux placée pour le constater est celle qui en est victime, c’est
donc à elle – ou, si elle est empêchée, à sa famille – de se plaindre. D’autre
part, lorsque les agissements incriminés portent tort non pas seulement à cette
victime, mais plus généralement à l’ordre public, c’est au ministère public,
seul représentant légitime de la collectivité, qu’il revient de prendre
l’initiative des poursuites. À ces deux cas fondés en justice et en raison, la
loi ajoutait maintenant une étrange chimère : elle autorisait à agir des
tiers qui, d’un côté, ne sont pas directement concernés ni lésés, et qui,
d’autre part, en tant que groupes privés, ne peuvent, par construction, avoir
en vue le seul intérêt général. D’autant que l’association n’a pas à démontrer
que son action est approuvée par une majorité, ou une partie notable, ou même
une partie quelconque de la communauté ethnique ou religieuse qu’elle prétend
défendre. Il suffit qu’elle ait inscrit dans ses statuts qu’elle veut
« lutter contre le racisme », démarche unilatérale qui dépend de sa
seule volonté. Ainsi, n’importe quel groupe d’individus, éventuels sous-marins
de partis politiques, d’associations militantes ou de sectes, peut désormais
s’auto-attribuer la capacité juridique d’attaquer autrui pour ses opinions. On
croyait pourtant que, depuis la séparation de l’Église et de l’État, les groupes idéologiques n’avaient d’autre
moyen de propager leurs idées qu’en les proposant au public dans le cadre d’un
libre débat ; voici que, désormais, certains d’entre eux étaient investis
du singulier privilège de livrer au bras séculier les personnes ne pensant pas
comme eux. On vit naître alors des officines spécialisées, de véritables
polices privées de la pensée pouvant instrumentaliser la justice au profit
d’intérêts idéologiques partisans ou d’intérêts catégoriels4.










 


La loi Gayssot


 


Un nouvel outil juridique
de censure fut mis en place en 1990. Il se trouve que, dans les années précédentes,
un groupe d’intellectuels avait remis en cause la version couramment admise du
génocide des juifs pendant la Seconde Guerre mondiale. Ces « révisionnistes »
avaient contesté les chiffres le plus souvent avancés (6 millions de victimes)
ou certaines modalités du crime (les chambres à gaz). Ce n’étaient pas les
premiers mythomanes de l’histoire. Il aurait suffi de montrer l’inanité de
leurs arguments, le caractère non scientifique de leurs méthodes, la contradiction
de leurs thèses avec les témoignages et documents disponibles, etc., et, pour
le reste, de ne plus s’occuper d’eux. Perd-on son temps à réfuter les
adorateurs de la Lune ? Mais cela servit de prétexte à la gauche,
emboîtant le pas au député communiste Gayssot, pour dénaturer gravement une
nouvelle fois la loi de 1881.


 


La loi du 13 juillet 1990 rétablit explicitement le délit
d’opinion, type de délit qui avait été écarté du droit pénal depuis les
débuts de l’ère libérale moderne et les grandes déclarations des droits de
l’homme. Ce n’est pas en effet le fait de troubler l’ordre public qu’elle
sanctionne, mais la simple expression d’un jugement intellectuel, puisque
elle modifie l’article 24 de la loi de 1881 en lui ajoutant un article 24 bis
qui vise le fait de « contester » la version officielle de la
Shoah :


 


« Seront punis… ceux qui auront contesté… l’existence
d’un ou plusieurs crimes contre l’humanité tels qu’ils sont définis par
l’article 6 du statut du tribunal militaire international annexé à l’accord de
Londres du 8 août 1945… »


 


On voit donc que c’est bien l’opinion en tant que telle qui
est visée (« ceux qui auront contesté… »). Ce sont certaines pensées
ou idées qui sont interdites en ce qu’elles diffèrent d’une thèse
officielle.


 


Le caractère
révolutionnaire de ce changement de l’appareil pénal, la rupture qu’il
constitue par rapport à des siècles de progrès des libertés, éclate aux yeux de
quiconque ayant un minimum d’instruction. En effet, on sait que l’esprit
scientifique délégitime l’idée même de vérité irréfragable, puisque la science
est un processus ouvert dont nul ne sait a priori, à l’étape n, sur
quoi il débouchera à l’étape n + 1, et qui en outre ne progresse pas de
façon cumulative, mais selon une démarche critique qui consiste souvent à
remettre en question, en faveur d’une vision nouvelle, les certitudes apparemment
les mieux ancrées. Dans cette logique, il est fatal que les innovations potentiellement
les plus fécondes paraissent fausses sur le moment à la majorité des esprits.
Donc, arrêter le savoir aux thèses qui paraissent vraies à une certaine étape
de l’histoire bloque purement et simplement le progrès du savoir5.


 


On a souvent souligné, par exemple, que si la loi Gayssot
avait été votée en 1945, elle aurait permis, dans les années suivantes, de
jeter en prison pour « contestation de crime contre l’humanité » les
historiens qui tentaient de démontrer que le massacre de milliers d’officiers
polonais à Katyn ne fut pas perpétré par les nazis, mais par les Soviétiques.
Cette dernière version, désormais reconnue par le gouvernement russe lui-même,
a été établie par le travail normal des spécialistes et érudits après 1945, qui
ne fut entravé, ni en Amérique ni en Europe occidentale, par aucun genre de loi
Gayssot. On peut donc soutenir que celle-ci a mis la France, à partir de 1990,
dans une situation de censure proche de celle qui avait prévalu dans les pays
communistes jusqu’à la chute du Mur de Berlin l’année précédente.










Le nouveau Code pénal


 


Trois ans plus tard, un décret6 inséré dans le
nouveau Code pénal (article R. 625-7) accomplissait une nouvelle innovation
juridique révolutionnaire en créant trois infractions, celles de diffamation,
d’injure et de provocation à la discrimination non-publiques


 


« envers une
personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une
nation, une race ou une religion déterminée »,


 


critères auxquels on
ajoutera en 2005


 


« à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle
ou de leur handicap ».


 


Non seulement, désormais, des propos publics contraires
à une certaine doxa officielle pouvaient être incriminés, mais aussi des
propos privés, c’est-à-dire ceux qu’une personne privée tient à une
autre personne privée dans un lieu privé, sans témoin ou devant un petit nombre
de témoins.


 


Toute la vie quotidienne se trouvait donc désormais placée
sous interdit, ou du moins sous surveillance. L’État s’arrogeait le droit d’intervenir
dans le contenu même des conversations privées, pouvoir auquel, jusqu’à cette
date, seuls des régimes totalitaires avaient prétendu.


 


Est-il nécessaire de préciser en quoi ce contrôle constitue
une innovation révolutionnaire contraire à toutes les traditions de liberté ? Dans la vie sociale normale, il
est fréquent que les gens se disent leurs quatre vérités, y compris en termes
peu amènes. Mais chacun en fait son affaire et assume les conséquences
psychologiques et pratiques de ses propos. Ce n’est là, d’ailleurs, qu’un
aspect d’une situation plus générale, à savoir que, dans une société libre, les
gens gèrent leur vie personnelle et leur vie relationnelle comme ils
l’entendent, sans recourir à l’autorité. Ces libres relations interpersonnelles
sont le tissu de ce qu’on appelle la société civile. Il faut souligner à ce
sujet que le domaine de la vie privée dans lequel les États de droit modernes reconnaissent
qu’ils ne doivent pas s’immiscer, ne se limite pas à la vie individuelle, mais
s’étend aux relations entre individus, c’est-à-dire aux liens, contrats
et coopérations économiques et sociales qui se nouent spontanément entre eux.
C’est une erreur de considérer que la sphère des relations interindividuelles
serait de droit publique et que l’État devrait être présent partout
où il y a deux individus ou plus. L’existence d’un contrôle par la collectivité
de toutes les relations entre personnes physiques ou morales privées est
précisément ce qui caractérise les régimes totalitaires. Dans les sociétés libres,
l’État ne se mêle pas des relations interindividuelles qui, pour 99% peut-être
d’entre elles, se nouent et se dénouent tous les jours de façon pacifique et
efficiente sans son intervention. Il ne s’intéresse qu’aux cas où quelqu’un a
violé les règles admises de tels échanges. Car il est entendu que les relations
entre individus doivent observer les règles qui interdisent le meurtre, les
coups et blessures, le vol, l’asservissement, l’exploitation des travailleurs,
la fraude, etc. Mais, si l’État doit veiller au respect de ces règles du jeu
social, d’abord en les explicitant dans ses codes, ensuite en sanctionnant ceux
qui les enfreignent, il ne doit pas prendre part au jeu lui-même. Il restera
extérieur à celui-ci et, en particulier, s’abstiendra de prendre parti pour tel
ou tel joueur en jugeant, par exemple, que l’un d’eux a eu raison ou tort de
vendre ou d’acheter tel bien à tel prix, ou d’habiter tel genre de maison à tel
endroit, ou de choisir tel emploi, tel employeur
ou tel employé, etc., toutes choses qui relèvent de la seule liberté
individuelle des citoyens. A fortiori les États libres se sont-ils
toujours abstenus jusqu’à présent d’intervenir dans les psychologies individuelles
et de juger que, dans une conversation privée, une personne a eu raison ou tort
de dire tel bien ou tel mal d’une autre personne.


 


Il est vrai que les codes pénaux sanctionnent les injures ou
diffamations publiques, mais il s’agit de tout autre chose. L’injure ou la
diffamation publiques compromettent l’honneur de la victime auprès d’une vaste
collectivité anonyme auprès de laquelle elle ne pourra plaider sa cause ni
réparer le tort subi. Elle risque alors d’être tentée de se venger de
l’agresseur. Intéressée à tuer dans l’œuf tout enchaînement de violences, la
collectivité peut donc estimer qu’il lui revient de dissuader les auteurs
potentiels d’injures et de diffamations publiques en assortissant ces
comportements dangereux de sanctions pénales adéquates. Il a d’ailleurs fallu
quelques siècles pour que le droit pénal se décide à prendre en charge cet
aspect de l’ordre public et vienne ainsi à bout de la pratique des duels, par
lesquels, jusqu’au XIXe siècle, les hommes de caractère, croyant être seuls à
pouvoir et à devoir le faire, défendaient leur honneur les armes à la main.


 


En revanche, l’injure ou les propos critiques privés n’ont
de conséquences que privées. Ils sont limités dans leur gravité par le fait
qu’ils ne concernent qu’un petit nombre de personnes et sont réparables par la
personne outragée elle-même, si et comme elle le souhaite. C’est pourquoi on
n’a jamais, jusqu’à ce jour, dans les pays libres, songé à sanctionner les
propos tenus dans un cercle privé. L’article du Nouveau Code pénal constituait
donc une immixtion sans précédent dans la vie privée et une atteinte caractérisée
aux libertés traditionnelles de la société civile.


 


J’ajoute que le concept même de « diffamation non publique »
est auto-contradictoire – c’est même là une grossière faute de logique dont il
est significatif de la baisse de niveau signalée début de cet article qu’elle ait été introduite dans nos codes par des
juristes et des parlementaires. En effet, par définition, et conformément à
l’étymologie, la « diffamation » signifie une atteinte portée à la
réputation (fama) de quelqu’un. Or, une réputation est par nature
collective, c’est l’opinion qu’a de quelqu’un un public anonyme. Si donc une
personne dit du mal d’une autre personne en privé, la première peut certes
faire beaucoup de peine à la seconde, mais elle ne peut, par définition, la
« diffamer ». Le concept de « diffamation non publique »
est un non-sens.


 


L’article absurde ainsi introduit dans notre Code pénal n’en
permet pas moins de condamner à des peines sévères des honnêtes gens qui ont
pour seul tort de croire qu’ils peuvent continuer à se comporter comme on l’a
toujours fait dans les sociétés libres. Ils sont surpris, parce qu’ils n’ont
pas compris qu’une révolution est intervenue, faisant de la France un
équivalent des pays totalitaires du passé où tout le monde écoutait tout le
monde, y compris au sein des familles.


 


Que le citoyen ne puisse
plus parler librement en privé est d’ailleurs le but recherché. Nos révolutionnaires
ont pour volonté fanatique de « changer la vie », de « changer
les mentalités ». Ils escomptent qu’à force de ne pouvoir exprimer, même
dans de petits cercles, certaines convictions et certaines opinions, le citoyen
finira par les oublier et ne disposera même plus des mots lui permettant de les
penser distinctement et de les entretenir dans sa mémoire et celle de son
milieu social. Il sera changé dans l’intime de sa pensée. Tel est bien le
fantasme totalitaire qui court tout au long de l’histoire, depuis les
Anabaptistes de Munster jusqu’aux Jacobins français, aux nazis allemands et aux
Gardes rouges de la Révolution culturelle maoïste.


 


Ainsi, grâce à notre
nouveau Code pénal, désormais, chaque fois qu’en France quelqu’un parle à
autrui, Big Brother écoute. Orwell était en avance d’une décennie. Ce n’est pas
en 1984, mais en 1994 que Big Brother a inauguré son règne, et il a eu la
malencontreuse idée de le faire dans la « patrie des droits de
l’homme » où il faut hélas constater qu’il a trouvé jusqu’à présent plus
d’approbateurs que d’opposants7.










Les lois mémorielles


 


La droite avait voté contre la loi Gayssot. Mais, toujours
par crainte de la même nouvelle cléricature et de ses excommunications, elle se
garda de l’abroger quand elle revint au pouvoir. La loi Gayssot s’est donc
installée à demeure dans l’arsenal juridique français où elle a pu servir de base
et de modèle pour une série d’autres lois dites « mémorielles »,
tendant à instituer d’autres dogmes d’État en matière historique.


 


Par exemple, la « loi Taubira » (du nom d’une
députée radicale de gauche de Guyane) du 21 mai 2001, ainsi formulée :


 


« La République française reconnaît que la traite
négrière transatlantique ainsi que la traite dans l’océan Indien d’une part, et
l’esclavage d’autre part, perpétrés à partir du XVe siècle, aux Amériques et
aux Caraïbes, dans l’océan Indien et en Europe contre les populations africaines,
amérindiennes, malgaches et indiennes constituent un crime contre
l’humanité. »


 


En qualifiant ces événements historiques anciens de
« crimes contre l’humanité », la loi Taubira fait donc tomber sous le
coup de la loi Gayssot, par analogie, quiconque les « contesterait »,
c’est-à-dire, en réalité, contesterait la version qui en est donnée aujourd’hui
par certains milieux idéologiques ayant un accès privilégié aux médias.


 


On constate à nouveau ici la contradiction d’un dogme d’État
avec la vie normale de la science. En ne qualifiant de crime contre l’humanité
que la traite et l’esclavagisme perpétrés en certains temps et lieux
expressément indiqués, qui visent les seuls Européens, la loi empêche de
rapprocher ces agissements d’autres pourtant parfaitement comparables, à savoir
la traite négrière des Arabes et la traite
intra-africaine qui se sont pratiquées à la fois antérieurement et
postérieurement à la traite européenne. En effet, ces rapprochements reviendraient
à banaliser ce crime inexpiable qu’est l’esclavagisme d’origine blanche et
européenne. On risquerait de suggérer, soit que les comportements des Européens
ne furent pas si graves qu’on le dit, puisqu’ils ne firent que se conformer à
une pratique au moins bimillénaire et quasi universelle, soit, à l’inverse, que
les Africains et les Arabes ont eux aussi commis des crimes contre l’humanité,
ce qui serait attentatoire à leur « dignité » et à leur
« honneur », dûment protégés par ailleurs contre toute injure ou
diffamation publique ou privée.


 


La situation juridique créée par la loi a ainsi permis qu’un
historien français, Olivier Pétré-Grenouilleaut8, soit attaqué en
justice simplement pour avoir écrit un ouvrage étudiant l’esclavage dans son
ensemble, en mettant en évidence qu’il s’agissait d’un phénomène
pluri-séculaire ayant affecté de nombreuses civilisations et cultures (et où,
comme on s’en doute, il ne faisait à aucun moment et sous aucune forme
l’apologie de cette pratique). Le procès n’eut finalement pas lieu, tant les
arguments de l’association qui avait porté plainte étaient inconsistants et
même fantaisistes. Mais l’épée de Damoclès de la loi Taubira n’en continue pas
moins à peser sur la recherche historique dans ces domaines.


 


D’autant que, pour sacraliser cette version biaisée de l’histoire,
la loi Taubira prévoit d’organiser des journées fériées et des solennités
officielles. Dans ces nouveaux rites para-religieux organisés par l’État, la
crédulité des foules (et spécialement des personnes fragiles, des personnes
sans instruction et des enfants) sera donc instrumentalisée au bénéfice d’une
démarche non scientifique, ce qui revient à dire que l’État français aura
délibérément créé un mythe.


 


Sur la lancée de la loi
Taubira, d’autres « lois mémorielles » ont été votées, l’une visant à
ce que l’enseignement public souligne, à côté des aspects répréhensibles de la
colonisation, ses « aspects positifs »9, une autre portant
sur le génocide arménien… Fort heureusement, leur caractère contradictoire,
leurs formulations vagues et arbitraires ont suscité des protestations véhémentes
des historiens, y compris de gauche, et il n’est pas impossible que ce soit
surtout la présence de ces derniers parmi les protestataires qui ait finalement
convaincu les parlementaires de modérer leurs ardeurs censoriales.










La loi sur la HALDE


 


Ils n’en ont pas moins été quasi-unanimes pour voter une
nouvelle loi de censure plus grave que toutes les précédentes le 30 décembre
2004.


 


Le propos nominal de
cette loi était de réprimer les discriminations à l’embauche ou dans l’octroi
de logements. Dans ce but, elle instaurait la « Haute Autorité de Lutte
contre les Discriminations et pour l’Égalité » (HALDE), véritable tribunal
d’exception exorbitant du droit commun dont il est déjà incroyable qu’il ait pu
être mis en place dans une démocratie libérale (ses agents peuvent entrer chez
les particuliers sans mandat judiciaire, utiliser à leur encontre des
« testings » qui sont des méthodes de fraude et de tromperie, imposer
discrétionnairement des amendes…). Mais ce qui nous importe dans le contexte du
présent ouvrage, ce sont les nouveaux délits d’opinion que la loi institue.


 


Dans son titre III (« Renforcement de la lutte contre
les propos discriminatoires à caractère sexiste ou homophobe10 »),
elle modifie à nouveau la loi sur la presse de 1881 en y introduisant le
paragraphe suivant (qui complète l’article 24 déjà modifié par la loi
Pleven) :


 


« Seront punis [d’un an d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende ou de l’une de ces deux peines seulement] […] ceux
qui […] auront provoqué à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou
d’un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou
de leur handicap ou auront provoqué, à l’égard des mêmes personnes, aux
discriminations prévues par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal. »


 


Elle modifie également les articles 32 et 33 portant sur la
diffamation et l’injure. Désormais, est condamnée toute « diffamation »
ou « injure » (publique ou privée, puisque l’article R. 625-7 du Code
pénal, cité ci-dessus, est également modifié par la loi) commise « envers
une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur
orientation sexuelle ou de leur handicap ».


 


La diffamation étant définie par ailleurs à l’article 29
comme « toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à
l’honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est
imputé », et l’injure comme « toute expression outrageante, terme de
mépris ou invective qui ne renferme l’imputation d’aucun fait », il
devient un délit, puni de lourdes peines d’amende et de prison, de porter
atteinte, par des propos publics ou privés, à l’« honneur » ou à la
« considération » de certains groupes de personnes à raison des
nouveaux critères ainsi introduits (faits prévus par les articles 32 et 33), ou
de « provoquer à la discrimination » de ces mêmes groupes définis par
les mêmes critères (faits prévus par l’article 24).


 


Pour juger d’emblée de
la portée de ces nouvelles prohibitions, commençons par l’examen de la double
condamnation dont a été l’objet un député en exercice, M. Christian Vanneste11".


 


Ce parlementaire a été
condamné deux fois (en première instance, le 24 janvier 2006, par le Tribunal
de grande instance de Lille, puis en appel, le 27 janvier 2007, par la Cour
d’Appel de Douai) pour avoir simplement tenu, dans une interview accordée aux
journaux La Voix du Nord et Nord-Éclair, les propos suivants :


 


« L’homosexualité est inférieure à l’hétérosexualité.
Si on la poussait à l’universel, ce serait dangereux pour l’humanité. »


 


M. Vanneste, qui est
agrégé de philosophie, s’exprimait en style kantien. Il voulait dire qu’on ne
peut généraliser l’homosexualité sans contradiction, c’est-à-dire que, si tout
le monde devenait homosexuel, l’humanité cesserait bientôt d’exister. D’où
l’infériorité de l’homosexualité d’un point de vue anthropologique.


 


Le fait d’exprimer cette idée difficilement réfutable était
devenu un délit. S’appuyant sur la loi de décembre 2004, les deux tribunaux
jugèrent en effet, le premier, que ces propos « dévalorisaient » les
homosexuels et étaient « méprisants » pour eux, le second, qu’ils
étaient « contraires à [leur] dignité » et qu’ils étaient « de
nature à inciter à la haine, à la violence ou à la discrimination » à leur
égard. Ils considérèrent, en conséquence, qu’ils étaient constitutifs du
« délit d’injure publique envers un groupe de personnes à raison de leur
orientation sexuelle ».


 


M. Vanneste fut condamné de ce chef, en première instance,
à 3 000 € d’amende, plus 6 000 € de dommages et intérêts au profit
des associations plaignantes, plus 3 000 € au titre de l’article 475-1 du
Code de procédure pénale, plus les frais de publication du jugement dans trois
journaux, peine aggravée en appel par 1 500 € supplémentaires à verser aux
associations plaignantes au titre de l’article 475-1 du Code de procédure
pénale.


 


Était ainsi condamné,
pour de simples opinions exprimées dans la presse, un élu du peuple – ce qui
déjà, en soi, est incroyable et aurait été inimaginable sous les précédentes
Républiques. On pensait en effet que les députés français d’aujourd’hui
continuaient à bénéficier de cette immunité parlementaire qui a été instaurée
au XIXe siècle dans la plupart des pays démocratiques pour mettre les députés à
l’abri des coups bas de leurs adversaires politiques. On croyait que cette
immunité ne pouvait être levée que pour des délits ou crimes de droit commun
commis par le parlementaire en dehors de ses fonctions (du genre vol, viol ou
meurtre). On découvrit à cette occasion que l’immunité parlementaire n’est
valable en France que dans l’enceinte même du Parlement et qu’on peut traîner
devant les tribunaux un élu du peuple même pour des actes relevant évidemment
de sa mission de parlementaire – car qu’y a-t-il de plus directement lié à la
fonction d’un parlementaire que de s’exprimer dans des journaux sur des sujets
politiques ? En l’occurrence, on sait par les sondages que non seulement
la majorité des électeurs de l’UMP, parti auquel appartient M. Vanneste,
mais la majorité de l’opinion tous partis confondus, est hostile, non certes à
la tolérance de l’homosexualité, mais à sa promotion comme nouvelle norme
sociale à mettre sur le même plan que l’hétérosexualité et la fondation d’une famille.
Par la condamnation du parlementaire, c’était donc la voix même du peuple
français qui était bâillonnée.


 


Il se trouve que les
jugements condamnant M. Vanneste ont été annulés par la Chambre criminelle
de la Cour de Cassation le 12 novembre 2008. Ils ne l’ont pas été pour simple
vice de forme. La Cour a pris position sur le fond en cassant les arrêts en
cause « sans renvoi », c’est-à-dire sans que l’affaire ait à nouveau
à être jugée (procédure très rare qui fut appliquée jadis en faveur du Capitaine
Dreyfus…). La Cour a sévèrement tancé les juges des deux premières instances,
disant qu’ils avaient « méconnu le sens et la portée » des articles
29 de la loi du 29 juillet 1881 et 10 de la Convention européenne des droits de
l’homme en n’admettant pas que les propos de M. Vanneste relevaient
de la simple liberté d’expression.


 


On peut constater à cette occasion que, sur certains sujets
idéologiquement sensibles, la bataille fait rage au sein même de la
magistrature. C’est mieux, certes, qu’une unanimité en faveur de la censure,
mais le problème reste entier. En effet, la lecture des attendus des jugements
montre que le désaccord entre les magistrats n’a pas été tranché par des
arguments juridiques démonstratifs. Ordinairement, quand la Cour de Cassation
sanctionne des juges inférieurs, c’est parce qu’elle estime qu’ils ont fait une
erreur technique que des personnes connaissant mieux le droit auraient pu et dû
éviter. Les têtes chenues de la Cour donnent alors une leçon de droit à leurs
cadets des tribunaux de première instance. Ici, il s’agit d’un conflit d’une
tout autre nature. En effet, quand on lit les attendus, on se rend compte que
les différents collèges de juges ont opiné selon leurs seules préférences
idéologiques. Certains juges sympathisent avec les nouvelles lois, qu’ils
appliquent à la lettre, voire avec zèle ; d’autres éprouvent une
antipathie non moins vive à l’égard de textes dont ils pensent qu’ils violent
les principes de liberté les plus fondamentaux. Les airs que se donnent ces
juristes, habiles à présenter leurs arguments selon une apparence de
démonstrativité, ne trompent pas un lecteur doté de quelque discernement, qui
voit clairement que leur raisonnement consiste surtout à choisir la prémisse
juridique qui conduira à une conclusion qu’ils ont déjà arrêtée en leur for intérieur
sur des bases idéologiques.


 


Je crois cependant que cette prédominance de l’idéologie
dans l’application des nouvelles lois de censure ne tient pas à la malice des
magistrats, mais à la nature même de ces lois qui rompent avec la
tradition d’un droit pénal objectif jugeant à propos d’actes et de faits
objectifs et s’immiscent dans la sphère des idées où le droit n’a que faire.
C’est ce vice intrinsèque des lois de censure qu’il nous faut maintenant
analyser.











III. UN GRAVE DÉTOURNEMENT DU DROIT










 


La perversion des lois dont nous parlons tient au fait qu’en
sanctionnant des propos et non des actes, elles font sortir le droit pénal du
seul registre où il peut avoir un sens rationnel et donc une légitimité dans
une société moderne laïque et acquise en principe à l’esprit de science.


 


Une pénalisation non d’actes, mais de propos


 


Prenons l’exemple du concept de « provocation à la discrimination ».
Quel sens rationnel et légitime peut-il avoir ? Seulement celui d’une
incitation à adopter certains comportements discriminatoires prévus et
sanctionnés par le Code pénal, et à condition, bien entendu, que cette
incitation soit directe et explicite, ou du moins qu’on puisse prouver qu’un
lien causal existe entre la « provocation à la discrimination »
incriminée et certains comportements discriminatoires effectivement constatés.


 


Des lois de 1994 (Nouveau code pénal), de 2001 et de 2006
définissent en effet ainsi la « discrimination » (nouvel article
225-1 du Code pénal actuellement en vigueur) :


 


« Constitue une discrimination toute distinction opérée
entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de leur
situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur
patronyme, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques
génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leurs
opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de
leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou
une religion déterminée. Constitue également une discrimination toute
distinction opérée entre les personnes morales
à raison de l’origine, du sexe, de la situation de famille, de l’apparence
physique, du patronyme, de l’état de santé, du handicap, des caractéristiques
génétiques, des mœurs, de l’orientation sexuelle, de l’âge, des opinions
politiques, des activités syndicales, de l’appartenance ou de la
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une
religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes
morales. »


 


Il est évident que chacun fait en permanence dans la vie
sociale de telles distinctions. Mais comme elles ne sauraient être toutes des
délits, un second alinéa du même article (art. 235-2) précise lesquelles le
sont.


 


Il y aura délit quand et seulement quand, sur la base des
distinctions définies à l’alinéa précédent, certains auront refusé de traiter
également des personnes physiques ou morales en matière d’embauche et de
licenciement, de fourniture de biens ou de services, et, généralement parlant,
dans les « activités économiques ». On voit donc que ce qui est
sanctionné par l’article 235 du Code pénal pris comme un tout, ce sont
seulement des actes ou des comportements discriminatoires rompant
avec l’égalité devant la loi.


 


Or, désormais, la loi de 1881 sur la presse sanctionne les
« discriminations » dans de simples propos, et non dans des
actes, ce qui est une évidente trahison de l’esprit du Code pénal.


 


On pourrait croire du moins que ce sont des propos qui
incitent directement à adopter des conduites discriminatoires au sens de
l’article 235-2. Il n’en est rien. Il suffira que, dans le cadre d’une simple
analyse, d’une simple description, en un mot d’une démarche informative et de
connaissance, l’auteur des propos ait formulé des distinctions entre certaines
personnes ou catégories de personnes, dont une association puis un juge
puissent estime qu’elles constituent en tant que telles une atteinte à la
« considération » des personnes ou catégories concernées. Comme le montrent
d’ailleurs les jugements qui ont condamné M. Vanneste, il ne sera même pas
nécessaire que le propos ait été injurieux, ordurier, hyperbolique, ni même
qu’il ait été expressément dépréciatif ou hostile. Il suffira qu’il puisse être
interprété comme nuisant à la bonne « considération » de la catégorie
posée, du simple fait qu’il l’aura « distinguée » d’une autre.


 


Comprenons bien en quoi
consiste la grave déformation du droit pénal ici à l’œuvre. On n’est plus du
tout dans le cas de figure de l’employé ou du locataire constatant que, dans
telle circonstance précise, on a agi avec lui de façon discriminatoire,
avec certains effets pratiques objectivement constatables, par exemple
qu’il n’a pu louer le logement espéré ou obtenir l’emploi désiré alors qu’il
réunissait toutes les conditions demandées. Il ne s’agit plus d’un dommage causé
à quelqu’un par l’acte de quelqu’un d’autre, qu’un juge pénal ordinaire
pourrait constater objectivement, prouver rationnellement et mesurer matériellement.
Il s’agit d’une situation d’un type complètement différent et que n’avait
jamais eu à traiter jusqu’à présent le droit pénal, du moins aux Temps
modernes : celle où un propos paraît faux ou choquant à quelqu’un
qui le lit ou l’entend, autrement dit une simple situation de désaccord entre
plusieurs opinions. Aucun fait objectif n’entre ici en ligne de compte. Tout se
passe dans la seule sphère idéologique, dans le monde immatériel des pensées.


 


On suppose, il est vrai,
que le propos est de nature à porter tort d’une certaine manière, dans un
avenir indéfini, à des citoyens, en l’occurrence les membres de certaines catégories
sociales réputées fragiles. Mais, d’une part, ce quelqu’un n’est jamais identifié
avec précision. D’autre part, aucun lien causal entre le propos
prononcé et le tort éventuellement subi par quelqu’un n’a besoin d’être établi.
Reprenons ces deux points. La victime n’est pas identifiée, puisque ce n’est
pas un ni quelques individus connus, mais une catégorie sociale essentiellement
anonyme et sans contours définis (les homosexuels, les immigrés…). Au
demeurant, elle n’est pas représentée à l’audience. Seuls sont présentes des
personnes qui, de leur propre chef, ont décidé de militer pour une certaine
cause et dont la démarche est de nature seulement intellectuelle, puisqu’elles
ne sont ni des victimes demandant réparation pour un tort qui leur aurait été
causé, ni les représentants légaux de telles victimes. Il n’y a donc aucun
élément précis qui permettrait au juge de mesurer ou même de constater la
réalité d’un tort éventuellement subi par les membres de la catégorie sociale
en question du fait que le propos incriminé a été tenu, à la façon dont le
droit pénal ordinaire constate et mesure le tort causé à une personne ou à ses
biens du fait qu’une autre personne a agi avec elle d’une certaine manière
fautive.


 


On dira que la victime est
la catégorie sociale tout entière. Le problème est que ceci, non seulement ne
peut être prouvé, mais ne peut même pas être raisonnablement supposé. Personne
en effet ne peut dire si une catégorie sociale dont quelqu’un n’a pas dit tout
le bien que d’autres souhaitaient qu’on dît d’elle a ou non subi, de ce seul
fait, un tort, et, si oui, de quelle nature et de quelle gravité. Pourtant,
pour qu’il y ait responsabilité pénale, il faudrait qu’il y eût quelque forme
de lien causal entre le propos incriminé et un tort objectivement
constatable et mesurable subi par quelqu’un. À défaut, la mise en cause de l’auteur
du propos sera une injustice manifeste. Or ce type de chaîne causale ne peut
jamais être établi.


 


Ce point est bien connu des épistémologues des sciences
sociales. Les idées circulent, elles se mêlent et se confrontent à des milliers
d’autres dans l’espace de communication d’une société. Chaque individu en
reçoit en provenance de multiples sources, il en fait une synthèse qui lui est
propre, et c’est cette seule qui détermine ses actions et décisions, lesquelles
sont absolument imprévisibles par des tiers et, souvent, par le sujet lui-même.
Inversement, une même idée flottant dans l’air, captée par des individus
différents, pourra avoir sur leurs comportements respectifs des effets différents,
voire diamétralement opposés. Il ne peut donc exister – et, en tout cas, à ce
jour, les épistémologues savent qu’il n’existe pas – de science sociale
suffisamment précise pour qu’on puisse dire que telle idée émise par quelqu’un
à tel moment a déterminé tel acte chez tel autre agent. C’est précisément la
raison pour laquelle, depuis Abélard, et en tout cas depuis qu’ont été établies
les libertés intellectuelles modernes – liberté religieuse et de conscience,
liberté de recherche scientifique, liberté d’expression, liberté de la presse…
–, on a renoncé à faire d’une simple idée l’équivalent d’un acte et,
partant, à punir l’auteur d’une idée comme on punit l’auteur d’un délit.


 


Ce que les nouvelles lois
françaises de censure demandent aux juges, c’est donc de sanctionner des
pensées en tant que telles. Sans doute ne lui demandent-elles pas de les
sanctionner sous le rapport de leur vérité ou de leur fausseté. Elles lui
demandent d’estimer leur potentialité supposée de nuisance sociale. Or nous
venons de voir que celle-ci est strictement indémontrable. On demande donc aux
juges français quelque chose de très proche ce que l’Église demandait jadis aux
Inquisiteurs, c’est-à-dire de procéder à une sorte de prophylaxie sociale. La
communauté encourrait un risque grave si elle laissait certains de ses membres
exprimer ou même couver dans leur cœur des idées hérétiques ou autrement peccamineuses
dont Dieu serait fondé à se venger sur la communauté tout entière. On ne sait
pas exactement en quoi les idées en question offenseraient Dieu, ni par quel
redoutable châtiment il voudrait en obtenir réparation. On ne fait donc pas de
détails, selon le fameux principe : tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les
siens. Éliminons tous les hérétiques, les puissances sacrées ne seront pas
fâchées et le bonheur de la communauté sera assuré.


 


Ici, bien entendu, cette
dimension théologique ou superstitieuse n’est pas explicite. Mais l’analogie
est réelle. Dans les deux cas, précisément parce qu’on ne comprend pas bien les
mécanismes sociaux en cause, on procède selon un principe de précaution, on
veut exorciser les idées qu’on sent mauvaises, dangereuses. Ce qu’on
demande aux juges français modernes, en définitive, c’est d’éloigner les
mauvais esprits, c’est de punir non un crime, mais un péché, c’est de faire
régresser le droit pénal en deçà d’Abélard.


 


Le problème est que cette demande est impossible à satisfaire
au point de vue intellectuel.


 


En effet, l’Église, elle, disposait d’un dogme explicite et
solidement établi, bien connu des Inquisiteurs qui étaient recrutés au titre de
leurs compétences théologiques. Il leur était donc possible, en experts, de
juger à l’aune du dogme la pensée des suspects. Leur démarche était intellectuellement
cohérente. S’ils posaient une question à un accusé et que celui-ci répondît de
façon déviante, l’écart était immédiatement visible, la contravention clairement
établie.


 


Mais les milieux politiques qui ont fait voter les lois dont
nous parlons n’ont pas encore osé imposer explicitement une idéologie d’État
unique et obligatoire, ni former des commissaires politiques officiellement
habilités à vérifier la conformité de la pensée des citoyens à cette idéologie.
Ils ont cru que des lois pénales ordinaires pourraient produire le même
résultat. Ils ont donc confié aux juges une mission de discernement idéologique
parfaitement étrangère à leur vocation et à leur formation. Comme les juges ne
peuvent s’acquitter de cette mission selon un cadre de référence clair et
explicite, il ne leur reste plus qu’à s’en acquitter en fonction de leurs idées
personnelles, c’est-à-dire, selon le cas, en militants politiques de droite ou
de gauche, ou en Gribouilles, ce dont témoignent les variations autrement
inexplicables de la jurisprudence.


 


Dès lors que la loi
n’exige pas, pour qu’un propos public ou privé soit puni de sanctions pénales,
que l’accusation apporte à la barre une démonstration objective de l’existence
d’un lien de cause à effet entre le propos incriminé et un dommage
effectivement subi par une ou des personnes déterminées, et dès lors qu’il
suffit qu’un juge estime que le propos, même s’il n’appelle pas directement à
une action délictueuse, est nuisible d’une façon ou d’une autre aux intérêts de
la société tels que ce juge les conçoit, il est clair que, bien que les
articles ajoutés à la loi de 1881 sur la presse ne fassent pas explicitement de
l’expression de certaines opinions un délit, comme le fait
(« honnêtement », elle) la loi Gayssot, ils aboutissent en pratique
au même résultat. De fait, les lois de censure ont rétabli en France, contre
tous les principes constitutionnels et en contradiction avec les instruments
juridiques de protection des droits de l’homme auxquels la France a souscrit,
un immense éventail de nouveaux délits d’opinion. Il est désormais interdit de
tenir le moindre propos critique ou négatif, ou simplement de formuler la
moindre analyse reposant sur des distinctions intellectuelles, au sujet d’un
nombre considérable de catégories sociales (immigrés, étrangers, juifs,
minorités sexuelles, handicapés, femmes…), ce qui revient à imposer a
contrario une certaine idéologie d’État.


 


Les dogmes de cette
idéologie ou, pour mieux dire, de cette véritable religion nouvelle, semblent
être : que la « diversité » est désormais la norme en France,
que la France n’a d’ailleurs jamais été historiquement autre chose qu’une
« terre d’immigration », sans culture propre et autochtone ; que
les nations sont dépassées, que le métissage culturel aussi bien que racial est
la règle ; que la colonisation n’a eu que des effets criminels et
dramatiques pour les peuples concernés ; qu’il n’y a aucune distinction
morale ni sociale à faire entre l’hétérosexualité et l’homo-, la bi ou la
trans-sexualité ; que la généralisation de mœurs sexuelles et de
comportements jadis tenus en marge est bonne et souhaitable et ne peut avoir
aucun effet néfaste sur les psychologies individuelles ni sur l’équilibre social d’ensemble ; que le mariage
et la famille ne sont plus et n’auraient jamais dû être une norme sociale
valable ; que la Résistance en France a été le seul fait des communistes
et de certains gaullistes (pas tous) et qu’il n’y a eu à Vichy et dans la collaboration
que des gens de droite, d’où il se déduit que seule la gauche peut être
authentiquement hostile au nazisme et à tout ce qui lui ressemble, le seul fait
d’être de droite légitimant un soupçon de nazisme, de collaboration et en
général de méchanceté et d’injustice, etc. Idées respectables, si l’on veut, et
qu’on doit certes avoir le droit de soutenir, mais qu’on peut également estimer
fausses, et dont il est clair qu’elles ne sont pas partagées par tous les
Français. Il est clair en tout cas qu’elles n’ont jamais été scientifiquement démontrées
et qu’elles ne peuvent susciter dans l’opinion le même type de consensus
rationnel que celui qui existe, après quelques siècles d’école et d’instruction
scientifique, au sujet, par exemple, de la loi de la chute des corps ou de
l’héliocentrisme, ou, dans le domaine politique, de la démocratie ou de l’État
de droit. Elles sont constitutives, en réalité, d’une utopie portée par
des minorités idéologiques qui sont parvenues on ne sait comment à exercer dans
l’appareil d’État une influence disproportionnée.


 


Avant d’aller plus loin, je dois souligner que, parce que
ces utopistes ont cru habile de ne pas se présenter clairement devant l’opinion
comme des intellectuels dont les thèses peuvent et doivent être discutées, mais
ont tenté d’arriver à leurs fins en instrumentalisant l’institution judiciaire,
ils ont d’ores et déjà causé à notre État de droit deux graves dégâts
collatéraux : l’insécurité juridique, la dégradation du métier de juge.










 


L’insécurité juridique


 


La liberté d’expression, principe de valeur constitutionnelle,
étant désormais exposée à la censure arbitraire des juges, on peut dire qu’il
n’existe plus de sécurité juridique pour les citoyens français intervenant dans
le débat public.


 


Depuis notamment les
formulations des juristes anglais du XVIIe siècle retrouvant, par delà des
siècles d’absolutisme, l’esprit du droit romain républicain, on sait que la loi
n’est légitime que si elle dit à l’avance ce qui est permis et interdit. C’est
à ce titre que les Anglais ont supprimé la Star Chamber et la High
Commission, ces tribunaux d’exception créés par les absolutistes Stuarts
qui condamnaient les sujets sans s’appuyer sur une loi préalablement
promulguée. Ils ont alors solennellement posé le principe « nulla pana
sine lege » qui a été adopté depuis lors par tous les États de droit
modernes. Or, il est manifeste que les nouveaux articles de la loi sur la
presse et du Code pénal rompent avec ce principe, à la fois par l’imprécision
de leur formulation, et par le fait que les juges ne disposent pas de
références intellectuelles suffisamment fiables et objectives pour les
appliquer.


 


En effet, ce sont des
prohibitions tellement étendues qu’elles ne sauraient être appliquées dans tous
les cas. Elles ont donc le statut de vagues menaces planant sur les citoyens,
que des accusateurs privés ou des juges peuvent mettre en œuvre quand ils veulent,
de façon arbitraire et donc imprévisible. Ce qui revient à dire que nous sommes
revenus aux temps de la Star Chamber et de la High Commission. Pas
entièrement, sans doute, puisqu’on n’a pas encore prévu de couper les oreilles
ou les têtes aux contrevenants. Mais nous sommes revenus à ce régime arbitraire
au sens où il n’y a plus de prévisibilité juridique pour les citoyens amenés à
s’exprimer sur certains sujets dits sensibles qui intéressent toute la société.
Les censeurs ont délibérément crééune situation de peur, de prudence,
d’autocensure, qui étouffe le débat public. Notre société n’est plus libre12.


 


La perversion du métier de juge


 


L’autre dégât causé à la justice est qu’en transformant les
juges en censeurs, on leur a fait endosser un rôle qui les détourne de leur
vocation et les déshonore.


 


N’ayant pas de critères proprement juridiques et rationnels
pour juger les affaires qu’on leur soumet, ils ne peuvent juger selon la
démarche d’expertise qu’on attend d’eux et ne peuvent se prononcer, on l’a dit,
que selon leurs préférences idéologiques. En effet, trancher la question de
savoir si un certain propos est de nature à causer un mal à une catégorie
sociale, alors qu’il n’y a aucune façon d’établir rationnellement et de façon
documentée l’existence d’un tel lien causal, cela supposerait au moins que le
juge ait de hautes compétences en sciences sociales, qu’il soit par exemple un
profond sociologue, un économiste émérite, un éminent historien, un philosophe
génial, un moraliste accompli. Même dans cette hypothèse, il ne pourrait donner
qu’un avis d’intellectuel, qui n’aurait de valeur qu’indicative, alors que le
droit pénal a besoin de preuves. Hélas, ce n’est pas faire injure aux juges que
de dire que leur formation juridique ne leur confère pas de tels savoirs.
N’étant pas censés connaître par cœur l’Éthique à Nicomaque, le De
Officiis ni la IIa IIae de la Somme théologique, ils sont, en
matière de jugement moral et de discernement des esprits, à peu près au niveau
de Madame Soleil. Ils ne sont pas mieux armés quand il s’agit de trancher de
grands débats de société. Quand on leur demande de dire si le prévenu a eu
raison ou tort de penser certaines choses au sujet des dangers des mouvements
migratoires, de la démographie, de la traite des noirs au XVIIIe siècle en
Afrique ou dans l’Océan indien, du caractère agressif ou irénique de l’islam,
de la valeur sociétale de tel type de mœurs, de l’apport à l’histoire de
l’humanité de telle religion ou de telle culture, ou encore des crimes nazis et
des modalités de ces crimes, il est clair qu’on leur suppose des compétences intellectuelles
qu’ils n’ont pas. Leurs opinions personnelles sur ces sujets n’ont aucune
valeur particulière. Or, c’est sur ces bases chimériques qu’ils ont le pouvoir
de ruiner quelqu’un et d’attenter à sa réputation ou à sa liberté.


 


En tous ces sens, les lois de censure les obligent à faire
une caricature de droit. Il faut comprendre que ce qu’on attend d’eux, c’est à
peu près ce qu’on attendait des juges sous Vichy, pour ne pas parler des procès
de Moscou ou de l’évêque Cauchon, à savoir non pas de rendre la justice, mais
d’être les auxiliaires d’une politique.


 


Certains acceptent ce
rôle, comme on s’en rend compte en lisant les attendus de plusieurs jugements
rendus récemment en application des nouvelles lois, où l’on trouve l’argument
que, certes, l’acte reproché au prévenu ne présente pas, en lui-même, un haut
degré de gravité, mais qu’il faut « empêcher la multiplication de tels
actes » et donner à cet égard un « signal fort ». Autrement dit,
le juge ne juge pas un prévenu, il se flatte de gouverner une société. Il ne
rend pas la justice impartialement et abstraitement, à l’aveugle, selon la
fameuse image, c’est-à-dire sans se soucier des conséquences concrètes de son
jugement dont, chargé seulement de faire respecter des règles, il n’est pas
comptable. Il se coiffe d’une autre casquette : il se croit investi de la
tâche d’exécuter un certain programme sociopolitique, de lutter contre telle
évolution sociale jugée fâcheuse, de favoriser telle autre jugée désirable, de
« faire évoluer les mentalités » dans un certain sens. C’est là une
dénaturation profonde de sa mission. Le juge est le garant de l’ordre public,
il n’est pas l’inspecteur chargé par le gouvernement de vérifier que telle
politique a été correctement exécutée (la littérature sur le droit développe
abondamment cette distinction, qui a été explicitée notamment par les juristes
anglais et américains des XVIIIe et XIXe siècles13).


 


Le seul but légitime de la justice est de garantir le maintien
de l’ordre public, non de changer cet ordre, encore moins de le changer au nom
d’une utopie, prétendue mission que se donnent peut-être certains juges
« rouges » ou francs-maçons, mais que la Constitution ne reconnaît
pas à l’ordre judiciaire.


 


Si les juges se veulent les exécutants d’une politique, la
question est d’ailleurs de savoir : une politique discutée et arrêtée par
qui ? Puisque ce ne peut être, en l’occurrence, la politique du
gouvernement, par rapport à laquelle les juges défendent jalousement leur
indépendance, il est à redouter que ce soit celle débattue au sein de certains
partis, syndicats, cénacles ou sectes dont les juges sont sympathisants ou
membres (car il est peu probable qu’un juge s’auto-proclame à lui seul prophète
social, et d’ailleurs les jugements des juges étant le plus souvent collégiaux,
une volonté individuelle n’y suffirait pas) 14.










 


Il est d’intérêt public de « discriminer »


 


Revenons maintenant à la question de fond. La raison pour laquelle
les lois de censure sont gravement nuisibles à l’intérêt général et sont une
rupture imprudente par rapport à la logique libérale de la loi de 1881 est
qu’en interdisant de dire du mal, même indirectement, de certaines catégories
de la population, elles condamnent virtuellement tout débat public libre sur un
grand nombre de questions sociétales et, par suite, elles obèrent la vie démocratique
normale.


 


En effet, il n’est pas de propos sociologique ou politique
qui ne consiste en distinctions, classements, jugements, et même jugements de
valeur sur certaines catégories de personnes. Il est inévitable que nombre de
ces jugements soient négatifs, puisqu’il y a beaucoup de choses qui vont mal
dans nos sociétés et qu’il est naturel que la recherche des causes de ces maux
aboutisse à mettre en question à différents degrés, et même, le cas échéant, à
incriminer avec aigreur, diverses catégories de personnes. Donc, le fait
d’interdire d’exprimer des opinions critiques sur un vaste ensemble de
catégories sociales revient en pratique à interdire toute analyse sociale et
politique, du moins toute analyse sérieuse et approfondie.


 


Par exemple, on peut juger vraies ou fausses, sympathiques
ou antipathiques les affirmations de M. Vanneste sur l’homosexualité qui
ne pourrait se généraliser sans conduire à l’extinction de l’espèce humaine,
mais il est absolument impossible de soutenir, à moins de vouloir changer du
tout au tout le sens des mots (ce qui évoque une fois encore Orwell), qu’elles
constitueraient des « provocations à la haine » à l’égard de
quiconque et qu’elles relèveraient de la logique de la diffamation et de
l’injure. Ce sont des affirmations de caractère général, sociologique,
anthropologique et philosophique qu’on a toujours eu le droit d’exprimer dans
les pays libres. Il est bien possible qu’elles déplaisent à certains, mais ce
seul fait ne les rend ni fausses, ni contraires à l’ordre public, ni même
inutiles socialement – puisqu’il peut arriver, et qu’il arrive souvent, que
ceux qui ont été l’objet d’une critique en tirent en définitive profit, ayant
ainsi été éclairés sur des facettes des problèmes débattus qu’ils n’avaient pas
d’emblée aperçues.


 


Ce caractère du débat
critique libre d’être bon pour l’intérêt général est bien compris et reconnu
dans les pays démocratiques depuis l’époque des Lumières et même auparavant. Du
coup, il est permis de douter que les promoteurs des lois de censure aient
jamais eu en vue l’intérêt général. Il semble qu’ils aient été, bien plutôt,
comme on l’a dit plus haut, des révolutionnaires et des utopistes voulant changer
la société en abusant du pouvoir d’État. Ces utopistes ne sont pas les premiers
de l’Histoire, mais ce qui est nouveau et inquiétant, c’est qu’on soit revenu
si facilement en France à l’idée d’un contrôle étatique des esprits après deux
cents ans de démocratie libérale. Les sociétés démocratiques modernes, en
effet, ne sont pas, comme les sociétés tribales de jadis, des
« groupes en fusion », des collectivités où l’unanimité est indispensable
à l’ordre social. Ce sont des sociétés pluralistes où il est normal, sain et
fécond que des visions du monde et des projets socio-politiques différents
existent et se concurrencent. Le droit doit seulement veiller à ce que ce choc
des idées ne compromette pas la paix sociale, d’où la nécessaire répression
pénale des violences et même, si l’on veut, des « incitations à la
violence » quand elles sont directes et explicites. Mais les nations
occidentales civilisées ont compris, après avoir payé le dur prix des guerres
de religion puis celui des expériences totalitaires, que là s’arrête le rôle de
la loi. Celle-ci ne saurait être utilisée comme une arme pour imposer une
certaine direction idéologique, encore moins une unanimité intellectuelle et
affective. Revenir à cette utilisation du pouvoir cœrcitif de l’État constitue
donc une grave régression de nos institutions. Et même– quelque peine que cette vérité puisse causer
à certains – on est fondé à dire que cet usage de la force d’État contre la
liberté d’expression et le pluralisme relève du fascisme : la détestation
du libre débat, la haine de la pensée qui suintent des nouvelles lois
françaises de censure s’apparentent à l’obscurantisme et à la misologie des sociétés
fascistes historiques qui ont toujours brûlé les livres, persécuté les
intellectuels et prétendu fonder le consensus social sur l’élimination violente
de toute critique.


 


On dira : ces lois
n’interdisent pas de dire du mal de n’importe qui, mais seulement de certaines
catégories sociales jugées plus fragiles que d’autres : les juifs, les
étrangers, les « minorités visibles », les noirs, les immigrés, les
homosexuels, les handicapés, les femmes… À quoi l’on doit répondre que créer
des lois spéciales pour interdire toute parole au sujet de certaines catégories
revient à leur conférer, au sens strict du mot, un privilège contraire
au principe fondamental de l’égalité devant la loi censé prévaloir depuis 1789.
C’est ce qu’a souligné le Conseil national consultatif des droits de l’homme
dans son avis de rejet de la loi sur la HALDE15. Comment ne pas
voir, en outre, que ce privilège est contre-productif et contraire aux
intérêts réels à long terme de ces catégories sociales fragiles ? En
effet, leur sécurité ne peut être assurée que dans le cadre d’un État de droit
solide ; or le consensus autour
de celui-ci ne peut être établi que dans la mesure où il ne privilégie personne
et protège inconditionnellement les libertés de tous. Les membres des
catégories citées bénéficient déjà de toutes les protections du droit commun,
autant contre les agressions aux personnes et aux biens que contre les
diffamations et injures publiques. Il suffit de faire effectivement respecter
ce droit commun.


 


D’autre part, il est vrai
que les membres de certaines communautés sont exposés à des comportements discriminatoires.
Mais nous avons vu que le Code pénal réprime ceux-ci, sans qu’il ait été
nécessaire de toucher à la loi de 1881 sur la presse. Pourquoi donc faudrait-il
les protéger en outre, et eux seuls, contre de simples propos critiques ?
En quoi est-il justifié qu’on n’ait plus le droit de simplement parler d’eux ?
N’y a-t-il pas là un danger pour les autres catégories sociales ? On sait
en effet depuis Platon réfléchissant au sujet de l’anneau de Gygès, et depuis
les grandes doctrines stoïciennes de la morale, que le désir profond d’un homme
décidé à mal agir est d’être invisible, puisque l’invisibilité permet
l’impunité. Si donc un groupe obtient qu’il soit interdit de parler de lui, il
a obtenu de se rendre invisible et, en tant que tel, il est en position de
commettre impunément des abus. Le fait que les lois de censure aient consisté à
rendre intouchables les catégories sociales susdites sert certainement la volonté
de puissance d’au moins quelques-unes de ces catégories ou de quelques-uns de
leurs membres.


 


Enfin, les catégories
rendues intouchables par les lois de censure représentent tellement de monde
que, si l’on n’a pas le droit de parler d’elles librement, il n’est pratiquement
pas de sujet sociétal dont on puisse parler de façon approfondie. Or, en ces
temps de mondialisation et de grandes transformations économiques et sociales,
le fait d’interdire, par exemple, de critiquer les étrangers et l’immigration,
sauf à risquer d’être traîné en justice pour « racisme », revient à
interdire purement et simplement de traiter un des grands problèmes de
l’heure. Cela nuit évidemment à la qualité et à la pertinence du débat public et
est contraire, en ce sens, aux intérêts essentiels de la communauté nationale.


 


Je ne soutiens
évidemment pas que tout le monde doit pouvoir dire tout le mal qu’il veut de
n’importe qui sans que personne ne réagisse. Il est clair que si quelqu’un dit
des sottises ou tient des propos malveillants à l’égard des musulmans, des
noirs, des homosexuels, etc., ceux qui pensent du bien de ces groupes sociaux,
ou ceux qui redoutent la diffusion d’idées qu’ils réprouvent, ne doivent pas
rester les bras croisés. Ils doivent s’exprimer à leur tour sur l’espace public
en réfutant les allégations mensongères, en se réservant aussi, le cas échéant,
de les ignorer superbement pour ne pas leur donner plus de publicité qu’elles
n’en méritent. Encore une fois, c’est ainsi qu’en France, depuis la loi de 1881
sur la presse, et plus généralement en Europe et en Amérique depuis qu’il y
existe des régimes de démocratie libérale, l’équilibre des opinions publiques
s’est maintenu. Les opinions, même les plus extrêmes ou les plus bizarres, ont
été libres de s’exprimer, mais elles ont été réfutées et concurrencées par
d’autres, de sorte qu’elles n’ont jamais réussi à convaincre la population dans
son ensemble. En d’autres termes, une censure morale des idées jugées
fausses ou dangereuses est en permanence souhaitable. Mais le pas de la
dictature est franchi quand on use d’armes non plus morales, mais juridiques.
Quand on en appelle au bras séculier pour imposer un conformisme
idéologique. Et ce pas accompli vers la dictature n’est pas seulement odieux,
il est dangereux pour la civilisation. L’idée même d’imposer par la loi certaines
normes idéologiques, au-delà du respect des règles de base de la démocratie,
est, pour nos sociétés, une régression caractérisée, qui nous ramène en
deçà de la Révolution française, qui nous ramène même en un sens, on l’a vu,
aux siècles les plus obscurs du Moyen Âge, et qui nous rapproche assurément
aussi de ces autres régressions civilisationnelles qu’ont été les
totalitarismes modernes. De fait, on peut se demander si la motivation
profonde des censeurs ne serait pas de nature religieuse ; s’ils ne
nous proposeraient pas une régression en deçà de la laïcité moderne.











IV. LE PUR ET L’IMPUR










Ce qui frappe en effet dans la police des idées qui a été
mise en place depuis quelques années en France, c’est son caractère crypto-religieux.
Aux personnes qui énoncent des faits et arguments au sujet de
l’immigration, des mœurs familiales et sexuelles, de l’école, de la sécurité,
de la politique pénale, des politiques sociales, de la fiscalité, etc., n’allant
pas dans le sens de l’orthodoxie régnante, on n’oppose pas d’autres faits ou
d’autres arguments, mais une fin de non-recevoir. On ne veut pas discuter avec
elles, on veut qu’elles disparaissent purement et simplement de l’espace
public. On veut que la société soit purifiée de leur présence.


 


Ces prohibitions
absolues rappellent certains traits caractéristiques des mentalités
magico-religieuses. D’abord le curieux vocabulaire employé, inconsciemment
emprunté aux fanatismes de jadis. Quand une thèse ou un mot non-conformes se
profilent à l’horizon, il est de plus en plus fréquent qu’on se récrie sur les
« relents » et l’odeur « nauséabonde » qui émaneraient
d’eux (ce langage ridicule est couramment parlé aujourd’hui dans les milieux
journalistiques). Or les fanatiques de jadis se plaignaient eux aussi des
odeurs de soufre que répandaient les hérétiques et qui était censée émaner de
l’antre de Satan. C’est un langage d’exorcistes ! On ne peut qu’être
frappé, ensuite, par l’imprécision foncière de ce même langage. On dira, par
exemple, que les opinions incriminées « rappellent les heures les plus
sombres de notre histoire ». C’est une allusion, en général, aux
événements de la Seconde Guerre mondiale. Mais les personnes qui tiennent ce langage
seraient le plus souvent incapables de citer des faits ou des dates au sujet de
ces « heures sombres », ou d’articuler le moindre raisonnement précis
montrant qu’un lien quelconque existe entre les opinions en question et les
crimes des nazis. D’une manière générale, la plupart des journalistes français
d’aujourd’hui sont devenus aussi incapables qu’indésireux de discuter des
problèmes sur le fond en gens instruits et raisonnables. Confrontés à une
opinion hétérodoxe, ils ne savent, décidément, que dire des mots et faire des gestes
d’exorcisme, comme les bigots de jadis qui, à tout propos sentant le fagot,
s’éloignaient précipitamment en se signant à grands gestes.


 


On dira que le rejet de l’immoralité est jusqu’à un certain
point intuitif ou instinctif, et qu’on n’a pas toujours à raisonner par a +
b quand il s’agit de prohiber des comportements honteux. Sans doute, mais
précisément la morale, au sens ordinaire du mot, n’a rien à voir dans ces
affaires. Dire qu’une immigration massive et ne s’accompagnant pas d’intégration
risque de dégrader le tissu social des sociétés européennes et donc de semer le
malheur en Europe sans résoudre pour autant les problèmes du tiers-monde est
vrai ou faux, mais c’est un propos de nature sociologique et politique qui
n’est, de soi, ni moral ni immoral. Vouloir changer l’école pour y former à
nouveau les scientifiques et experts dont le pays a besoin est peut-être une
vaine espérance, mais ce n’est pas un crime honteux. S’interroger sur le
développement psychologique des enfants qui auront été élevés par des couples
homosexuels ne relève pas d’une intention perverse. Or, les discours de ce type
sont bannis de l’espace public. Ils le sont par l’effet non d’une quelconque
argumentation, mais de mouvements violents et irréfléchis.


 


Ces comportements qui ne sont ni rationnels ni moraux obéissent
donc à une autre logique. On peut penser qu’ils relèvent des structures
mentales typiques des sociétés pré-scientifiques et de ce que les
anthropologues appellent les phénomènes de tabou, lesquels consistent à
ne pas juger et hiérarchiser les idées selon le critère du vrai et du faux,
mais selon celui du pur et de l’impur.


 


Par exemple, dans les sociétés musulmanes traditionnelles,
on structure idées et comportements (et non pas seulement la nourriture) selon
ce qui est halal, c’est-à-dire conforme et autorisé, et ce qui est haram,
c’est-à-dire maudit et interdit. Ce partage constitue une norme rigide sanctionnée
par de dures pénalités, alors qu’il n’y a rien en lui de rationnel. Nul ne
pourrait dire 










pourquoi ce qui est
autorisé est autorisé, pourquoi ce qui est interdit est interdit ; ce qui
en décide, c’est l’impénétrable volonté d’Allah telle que rapportée par le
Coran et les traditions. Plus généralement, dans les sociétés où règne ce que
Lévy-Bruhl a appelé les mentalités primitives, ce qui décide du licite et de
l’illicite est la volonté des dieux et des ancêtres telle que rapportée par le
mythe. Par exemple, on trouve dans la Bible des interdits étranges qui sont
manifestement des reliquats de vieux mythes d’origine, comme l’interdiction de
faire bouillir les chevreaux dans le lait de leur mère16 ou de
manger dans un animal le nerf de la cuisse17. Ajoutons que cette
irrationalité des structures de tabou s’accompagne de leur non
universalité : étant donné que les normes et les tabous d’une société
archaïque dépendent du mythe fondateur qui lui est propre, ils sont à la fois
illégitimes, incompréhensibles et inapplicables pour les hommes d’une autre
société.


 


Il se pourrait que la France moderne soit retombée dans des
mentalités archaïques et irrationnelles relevant de cette logique. Les mythes
de la nouvelle religion régnant en France ont en effet forgé des tabous bien
spécifiques, liés à certains événements de notre histoire que cette religion
considère comme fondateurs et qu’elle a donc mythifiés18, processus
d’où résulte un certain réseau de valeurs transcendantes et d’interdits
incompréhensibles par l’étranger.


 


Par exemple, la franc-maçonnerie est devenue un sujet tabou
du simple fait qu’elle a été interdite par Vichy. Élever la moindre
critique à son égard, dire que le principe de secret de son organisation et de
ses réseaux peut comporter des aspects antidémocratiques, ou même manifester à
son endroit une curiosité dépassant le convenu, devient, pour celui qui s’y
risque, une sorte de signe d’appartenance satanique qui mérite le bûcher (alors
qu’une étude approfondie de la franc-maçonnerie, de ses structures, de ses
méthodes, de ses buts, de sa présence dans les partis de droite comme de
gauche, les syndicats, la magistrature, la police, l’Éducation nationale, les
autres ministères, les grandes entreprises publiques, etc., serait évidemment
du plus haut intérêt pour une science politique qui se voudrait véritablement une
science).


 


Autre exemple : pour contrôler l’immigration
clandestine, certains parlementaires avaient suggéré, il y a quelques années,
d’instituer des tests ADN permettant de vérifier la filiation des candidats au
regroupement familial. Or, cette suggestion fut présentée dans les médias
français comme ayant des relents « nauséabonds », bien qu’il n’y eût
dans cette mesure aucune violence ni aucune injustice à l’égard des étrangers
de bonne foi et qu’elle eût été adoptée dans de nombreux pays parfaitement démocratiques
d’Europe et d’Amérique du Nord. Mais le simple fait d’utiliser un paramètre
biologique semblait rappeler les expériences médicales et les tests raciaux des
nazis. Il ne les rappelait que sur un mode symbolique et par amalgame. Il n’y
avait aucune analogie réelle, ni dans l’intention présidant à la mesure, ni
dans ses modalités, entre le projet de loi français et les pratiques nazies des
camps, mais cela suffisait à le classer comme tabou, interdit,
détestable et honteux.


 


De même encore, quand se
déclara l’épidémie de SIDA, on diabolisa ceux qui, du Front national à l’Église
catholique, disaient que la première mesure à prendre était de limiter les
rapports sexuels à des partenaires connus et légitimes. C’était peut-être là
une réponse incomplète, ou inadaptée, ou même fausse, mais en quoi était-elle
scélérate et méritait-elle les manifestations de haine hystérique dont elle fut
l’objet ? L’explication la plus probable est qu’elle touchait à un autre tabou,
celui de la libération des mœurs et, en particulier, de la sexualité
précoce des adolescents, dogmes essentiels de la nouvelle religion qui entend
remplacer la famille traditionnelle, jugée fermée et égoïste, par l’unique
grande famille sociale en incessante « recomposition » qui peuplera
le Temple.


 


On pourrait multiplier
les exemples. Beaucoup de questions sociétales, en France, sont désormais
réfractées, déformées, biaisées par ces filtres crypto-religieux. Les Allemands
ou les Canadiens peuvent discuter de la question de savoir s’ils ont besoin ou
non de travailleurs étrangers, et si oui, à quelles conditions, en quel nombre,
avec quelles qualifications. En France, le simple fait de poser la question est
« ignoble ». Les Suédois, les Hollandais ou les Suisses ont pu
discuter de la question de savoir s’ils avaient trop de dépenses publiques et
trop de fonctionnaires, répondre par l’affirmative et agir en conséquence. En
France, le simple fait de poser la question fait de l’auteur du propos un
« anti-républicain » suspect. Les socialistes espagnols et allemands
ont pu, pour des raisons de justice et d’efficacité économique, supprimer
l’impôt sur la fortune. En France, celui qui suggère une telle mesure passe
pour un ennemi des pauvres et un personnage a-social qui ne mérite pas qu’on
lui parle.


 


La régression d’une proportion non négligeable de la
« classe parlante » française au stade mental des sociétés
pré-civiques se marque par deux autres traits qui en sont inséparables :
le rôle croissant de l’imitation moutonnière, et le sacrifice rituel de boucs
émissaires.


 


On a vu se généraliser en France un mode mimétique de
diffusion des informations qui est typique des sociétés archaïques telles
qu’analysées par René Girard. Je rappelle que, selon cet auteur, les sociétés
archaïques ont pour lien social le mythe et les rites qui ne peuvent se mettre
en place qu’à la faveur de l’unanimité obtenue par l’imitation ou mimesis. Dans
ces sociétés, il n’y a pas de libertés individuelles, pas de pensée critique.
Lorsque les croyances collectives sont en
jeu, les individus n’ont pas le réflexe de chercher à penser par eux-mêmes et
de se forger leur propre opinion en examinant la réalité objectivement,
indépendamment du jugement des autres. Leurs idées sont le fruit de l’imitation
craintive d’autrui. Chacun tire sa conviction au sujet du réel de la conviction
des autres, lesquels doivent leur propre conviction à d’autres, etc., en un
phénomène de contagion « horizontale » des croyances qui peut avoir
un point de départ contingent, mais qui, une fois lancé le « précipité
chimique » de la contagion mimétique, acquiert une solidité de roc,
devient la Vérité même, de laquelle aucun individu ne pourra plus songer à
s’écarter, alors même qu’elle n’a aucun fondement objectif.


 


Ce mode de diffusion de la vérité s’est étendu dans les
médias français, devenus toujours plus moutonniers au fil des années récentes.
Les journalistes, de moins en moins qualifiés et ayant de moins en moins de
culture générale, ne savent que répéter ce qu’ils ont lu dans les dépêches de
l’AFP, dans les documents que leur remettent les services de presse des
ministères, et dans les articles écrits par leurs pairs ; ils ne font plus
guère d’enquêtes personnelles sérieuses. Parfois, il est vrai, l’un d’entre eux
se réveille, découvre par exemple qu’il n’y a pas eu à Timisoara le massacre
qu’avaient prétendu les premières dépêches, et dans les jours suivants, après
une valse-hésitation, le troupeau de moutons repart lentement dans l’autre
sens, mais toujours en troupeau. En fait, ce que les journalistes veulent et
dont ils se contentent, c’est que l’information, vraie ou fausse, soit conforme
à l’idéologie à laquelle ils adhèrent et au triomphe de laquelle ils doivent
leur emploi. Pourvu que l’AFP, Libération ou Le Monde aient donné
l’imprimatur et le nihil obstat, ils répercuteront la nouvelle
sans autre examen.


 


Les mêmes comportements
se sont répandus aussi dans les milieux universitaires (ceci n’étant pas sans
rapport, bien entendu, avec le fait que le niveau intellectuel des
universitaires s’est lui-même effondré dans bien des disciplines, étant donné
la massification des universités et le recrutement politico-syndical qui y a
prévalu sans partage depuis quelque quarante ans). Chaque fois qu’un propos
jugé fautif par la nouvelle religion est dit ou écrit par quelqu’un, la rumeur
du blasphème enfle. L’auteur est immédiatement condamné, et il l’est de plus en
plus sévèrement par des gens qui savent de moins en moins de quoi il s’agit. Au
bruit du tam-tam, de tous les coins de la brousse de courageux guerriers
accourent et viennent se mêler aux danses sacrificielles, s’apprêtant à
transpercer de leurs lances ou à accabler de leurs jets de pierres celui dont
on leur dit qu’il est coupable, mais de la supposée faute de qui ils ne savent
rien de première main.


 


Les années récentes nous en ont fourni une foison
d’exemples. J’en citerai un qui m’a particulièrement frappé (et peiné en tant
qu’ancien élève de l’École normale supérieure de Saint-Cloud). Un professeur
d’histoire de l’ENS Lyon (ex-St-Cloud), Sylvain Gouguenheim, publia en mars
2008 un livre intitulé Aristote au Mont Saint-Michel où il étudiait les
voies de transmission de la culture antique à la culture européenne médiévale.
Il montrait que cette transmission n’a été ni d’abord ni seulement le fait des
Arabes, mais a suivi aussi des voies directes, notamment le monastère
bénédictin du Mont Saint-Michel, à une époque antérieure à la Reconquista et
à la multiplication des contacts entre les mondes européen et musulman Cette
thèse était-elle vraie ou fausse ? Admettons, par principe, qu’elle pouvait
comporter une part d’erreurs, d’approximations ou d’omissions. Tout ceci devait
donc être débattu avec des arguments pro et contra, dans les
revues savantes et autres enceintes académiques spécialisées. Au lieu de quoi,
le livre fut l’objet d’une campagne de dénonciation et de haine absolument
incroyable.


 


Une pétition fut lancée, visant à faire destituer Sylvain Gouguenheim
de son poste de professeur à l’ENS, voire à le faire traîner devant les
tribunaux en application des lois dont il a été parlé plus haut (et à faire exclure
du CNRS, par la même démarche épuratrice, le philosophe Roger-Pol Droit qui
avait eu l’imprudente idée de faire paraître sur le livre, dans le journal Le
Monde, un article non hostile). La preuve du caractère totalement
irrationnel et anti-scientifique de ce phénomène collectif est que la pétition
haineuse fut signée en quelques jours par des centaines de personnes dont il
était impossible qu’elles eussent lu le livre, puisqu’elles ne pouvaient même
l’avoir eu matériellement en mains dans un délai aussi court ! Il est donc
indubitable qu’elles signèrent cette pétition par pure mimésis, parce
qu’elles avaient reçu des courriers électroniques et des coups de téléphone
disant que l’auteur « attaquait les Arabes » (ou quelque chose d’approchant),
qu’il était donc « raciste » et méritait évidemment d’être exclu
d’une institution publique dont ces fanatiques de gauche se croient aujourd’hui
seuls propriétaires. Elles signèrent par contagion de haine à l’égard du diable
qu’on leur désignait, et (les deux choses vont ensemble, comme l’a bien montré
encore René Girard) par volonté apeurée de rester, quant à elles, bien
intégrées au groupe des sacrificateurs, détenteurs du pouvoir universitaire et
de ses mannes. Car dans ces phénomènes sacrificiels relevant des mentalités
primitives, celui qui n’est pas avec est contre, et celui qui est
contre s’expose à être sacrifié derechef sur le même bûcher que la première
victime. Je pense d’ailleurs avec tristesse que certains au moins des jeunes
doctorants et chargés de cours qui figurent parmi les signataires de cette sordide
pétition l’ont signée moins par aveuglement que par décision réfléchie de hurler
avec les loups afin de conserver une chance d’obtenir un jour un poste dans la
confrérie. On entrevoit la génération de « savants » que cette
indifférence à la vérité et cette accoutumance à la servilité nous préparent19.


 


L’autre trait est que ces
phénomènes de mimésis se produisent toujours aux dépens de boucs émissaires.
Ce peuvent être les membres d’un parti politique, ou des journalistes ou
des intellectuels isolés (dont certains, fort heureusement, parviennent tant
bien que mal à se défendre, comme Alain Finkielkraut ou Éric Zemmour ou le très
habile Renaud Camus). Mais ce sont le plus souvent des êtres sans défense, par
exemple, dans des coins perdus de banlieue ou de province, ces victimes
d’agressions multiples (propriétaires de maisons cambriolées à répétition ou de
voitures volées, paysans dont on pille ou détruit le matériel agricole,
victimes de dégradations, attaques, injures, coups et blessures, viols) qui,
quand elles ont eu le malheur de résister à leurs agresseurs, ou de les
désigner sans y mettre les circonlocutions désormais obligatoires, subissent
les foudres de la justice et des médias mêlés, sont traitées de
« racistes » et de « petits blancs », gardées à vue et humiliées
cependant qu’on n’ose pas s’en prendre à leurs agresseurs. On peut dire
qu’elles paient pour que puisse s’asseoir à Paris le pouvoir de la nouvelle
cléricature, cette gauche bien-pensante qui se campe comme le camp du Bien face
à ces hommes et femmes qu’elle présente comme les « salauds »
d’aujourd’hui, et qui sont en réalité les victimes de la régression du droit
dans notre pays.











V. UNE SOCIÉTÉ AVEUGLE










 


Ainsi peut-on dire que l’esprit public, en France, par l’effet
du monopole d’un camp idéologique sur l’école et les grands médias, complété
par les lois de censure, a été complètement transformé depuis trois ou quatre
dizaines d’années. Les hommes de ma génération peuvent le dire : ils ont
vu cette transformation s’opérer sous leurs yeux. Une nouvelle idéologie a été
créée, du moins sur l’espace public où elle domine sans partage et – jusqu’à
présent, du moins – sans graves lézardes.


 


Car les lois de censure, en somme, ont eu les effets escomptés
par leurs promoteurs. Elles ont réellement contribué à dissuader les gens non
seulement de soutenir certaines thèses, mais de parler ou d’écrire sur certains
sujets. Le risque de sanctions pénales ruineuses et infamantes fait que les
responsables de médias et de maisons d’édition, et aussi les professeurs et
toute personne ayant à parler sur des espaces où des inconnus écoutent,
veillent soigneusement à éviter tout « dérapage ». Ils censurent les
textes dangereux. Plus efficacement, ils dissuadent à l’avance les auteurs d’en
écrire ou de leur en proposer. Même ceux qui sont les adversaires les plus
déterminés de cet asservissement de la France sont bien obligés de parler à
voix basse. Les gens se taisent – même les députés, même les ministres – pour
ne pas attirer sur eux la dangereuse attention de Big Brother, sans compter
qu’on sait bien que toute éventuelle condamnation judiciaire, dans le cas des
hommes politiques, sera surmultipliée par le lynchage médiatique, épreuve déjà
insupportable pour n’importe quel citoyen, mais qui sonne la fin instantanée
des carrières politiques. Quant aux analyses rationnelles, elles sont écartées
de l’agora et reléguées vers des cercles de réflexion privés sans prise
sur la conscience collective.


La conséquence de tout ceci est claire : le débat
public, en France, ces dernières années, a été de plus en plus gravement appauvri
et faussé.


 


Or les problèmes, en tous domaines, ne peuvent être réglés
s’ils ne sont pas d’abord posés. Si donc la généralisation des tabous
et des interdits en France empêche que les plus importants des problèmes de
société y soient posés, il ne faut pas espérer qu’ils soient dûment traités et,
en définitive, réglés. La gouvernance du pays subit, de ce fait, un grave
déficit.


 


Il existe des solutions aux problèmes graves qui se posent à
notre pays. Toute société peut sortir de tout mauvais pas, il n’y a pas, pour
les sociétés, de décadence irréversible comme pour les individus. Mais quelques
unes de ces solutions impliqueraient qu’on puisse remettre en cause certains
préjugés, qu’on puisse rompre avec certaines routines instaurées un beau jour
et trop longtemps reproduites sans nouvelle réflexion. Cette démarche ordinaire
de correction de trajectoire peut être mise en œuvre si les préjugés et les
routines en question ont le statut de simples opinions, comme c’est le cas dans
les pays démocratiques normaux. Mais s’ils ont été rigidifiés en mythes et en
tabous, ils ne peuvent plus être changés. Ils continueront à orienter les
mentalités et les comportements dans le même sens, si faux et utopique soit-il.
Alors la société, aveuglée, ira dans le mur.


 


Nous avons, par exemple,
une école primaire et secondaire qui est manifestement devenue une « fabrique
de crétins », et une université massifiée dont le niveau s’est tant et si
bien effondré qu’elle est tombée tout au bas des classements internationaux. Il
existe des solutions, étant donné les ressources exceptionnelles dont dispose
encore notre pays en professeurs et chercheurs qualifiés, en traditions intellectuelles
d’excellence. Mais il faut revenir de la trop longue erreur de l’« école
unique »20. Or, cette école unique est un dogme religieux, le
fondement même de la crypto-religion franc-maçonne et socialiste qui domine
l’Éducation nationale depuis un siècle et selon les principes de laquelle toute
notre politique scolaire et universitaire a été menée. Il faut donc
pouvoir remettre en cause cette religion, séparer de l’État cette nouvelle
Église qui y a recréé un cléricalisme obscurantiste21.


 


Nous avons, comme d’autres pays d’Europe, un problème majeur
d’immigration. Il est clair que l’immigration a été chez nous trop massive et
trop rapide, subie et non démocratiquement décidée ni acceptée par le peuple
qu’on n’a jamais consulté. Nous avons un problème spécifique, en outre, avec
l’islam, en tout cas celui des pays d’où viennent nos immigrants les plus
nombreux, dont la culture est difficilement accordable avec la nôtre, ce qui
fait que de nombreux immigrants ne parviennent pas à s’intégrer et, pour
organiser leur survie, colonisent des territoires dont ils chassent les autochtones.
Il existe des solutions à ces problèmes, mais il est évidemment nécessaire,
pour les trouver, d’en discuter sans que ceux qui s’expriment à ce sujet en
voulant aller au fond des choses soient aussitôt accusés de
« racisme » et de « discrimination » et traînés en justice
à ce titre.


 


Nous avons un problème
gravissime de poids de la fonction publique, de dépenses publiques excessives
et contre-productives, de fiscalité confiscatoire qui inquiète les investisseurs
étrangers et fait fuir les cerveaux et les capitaux français, de droit du
travail qui limite à l’excès les libertés contractuelles et constitue un frein
à la création et au développement des entreprises. Il existe des solutions,
mais il est nécessaire, pour cela, de sortir du paradigme étatico-socialiste
qui a dominé presque toute la Ve République. Or, toute remise en cause du poids
de l’État fait passer ceux qui la proposent pour des hommes égoïstes et
immoraux. Le fait même de proposer d’autres schémas économiques passe pour un
crime. Lorsqu’il y a quelques années, pour la première et seule fois en deux ou
trois décennies, il y a eu un président de jury d’agrégation d’économie connu
pour ses idées libérales, M. Pascal Salin, il a été l’objet des mêmes
campagnes de délation et des mêmes tentatives de destitution que
l’historien évoqué ci-dessus, M. Sylvain Gouguenheim. Est-ce là une situation
raisonnable et acceptable ?


 


Nous avons un problème
majeur de sécurité et de justice. La nouvelle religion a conduit les gouvernements
à mener dans ces domaines des politiques utopiques. On a cru qu’il n’y avait
pas de délinquants, seulement des victimes des injustices sociales. Moyennant
quoi, l’on n’a pas voulu construire de prisons, selon une démarche
quasi-magique, bien connue des psychologues, selon laquelle, en ne préparant
pas de remèdes, on conjure le mal. Le résultat est que les prisons françaises
sont surpeuplées et dégradées, qu’elles ressemblent à celles de certains pays
du tiers-monde et valent à la France la condamnation indignée des institutions
internationales défendant les droits de l’homme. De même, parce qu’ils ont été
formés dans le mythe rousseauiste et socialiste selon lequel la société seule
est coupable et qu’il n’y a pas d’individus libres et responsables, certains
juges font preuve d’une indulgence inconsidérée et vont jusqu’à relâcher des
délinquants multi-récidivistes, exposant les citoyens à être victimes de crimes
et délits qui pourraient être évités. Et parce que les mêmes mythes leur ont
mis en tête qu’un petit propriétaire prêt à user de la force pour défendre sa
maison et sa famille contre des intrus est forcément un quasi-fasciste, ils
condamnent sévèrement, sous divers prétextes, de malheureuses victimes qui se
sont défendues comme elles le pouvaient contre les agressions dont la police ne
peut ou ne veut plus les protéger. Récemment, certains magistrats ont même
explicitement recommandé aux victimes de ne pas se défendre, de laisser faire
le vol ou perpétrer l’agression, au prétexte qu’en se défendant physiquement la
victime risquerait de causer quelque blessure à l’agresseur et s’exposerait de
ce fait elle-même à des sanctions judiciaires ! Pauvre pays dont les
magistrats osent promouvoir une image aussi vile de l’être humain, sommé de se
réduire lui-même à l’état de victime consentant à son humiliation. On ne reviendra
à des politiques rationnelles, justes et humaines dans ces domaines que lorsqu’on
aura fait en sorte que les juges ne soient plus formés dans ces mythes. Cela
suppose sans doute de revoir entièrement leurs études, de remettre de l’ordre
dans l’École nationale de la magistrature et peut-être, s’il le faut, de
supprimer cette École. Mais cela ne pourra être fait que par des gouvernants
qui n’auront pas à craindre d’être traités de nazis ou d’ennemis de la République
du seul fait qu’ils auront réfléchi aux moyens d’améliorer la justice.











 


*


Si un jour le pays se ressaisit et se donne un gouvernement
et un parlement connaissant la valeur vitale des libertés intellectuelles et le
tort qu’une société se fait à elle-même en les diminuant, un des premiers
projets de loi à déposer sur le bureau de l’Assemblée sera celui-ci :


« Article unique. Les lois du ler juillet 1972,13
juillet 1990,21 mai 2001,30 décembre 2004, ainsi que l’article R. 625-7 du Code
pénal et l’article 475 du Code de procédure pénale sont abrogés. »


Par cette réforme, la France pourra de nouveau se représenter
son avenir. De ce seul fait, elle sera en meilleure position pour s’y préparer.








NOTES


 


1              Sur le concept
de « religion de la Gauche », voir Philippe Nemo, Les deux


Républiques
françaises, Paris,
PUF, 2008 et 2010, p. 273-287


 


2 Voir une liste plus complète
dans le courageux petit livre de Jean Robin, Petit dictionnaire des débats
interdits, éd. Tatamis, 2010.


 


3             Ici, la loi
allait au-delà de la Convention de l’ONU signée par la France qui


Réservait explicitement le
droit des nations à se protéger par divers dispositifs juridiques. Le fait de
refuser certains droits aux étrangers ne tombait pas dans le champ des
« diverses formes de racisme » que la Convention entendait prohiber.
Du fait de l’introduction de la notion de nation dans l’article de loi cité, au
titre des discriminations délictueuses, toute personne qui, dans la presse,
suggérera quelque forme de « préférence nationale » ou autre mesure
qui impliquerait qu’on discrimine entre nationaux et étrangers, pourra tomber
dans le collimateur des juges. Voir à ce sujet Anne-Marie Le Pourhiet,
« Judiciarisation et discrimination », in La société au risque de
la judiciarisation », Litec, Coll. Colloques et débats, 2008.


 


4
J’ajoute que, début 1993, la gauche introduira dans le Code de procédure pénale
un article (art. 375, maintenant numéroté 475) qui autorise les juges à
attribuer aux associations plaignantes, outre des dommages et intérêts éventuellement
très élevés, un autre dédommagement financier laissé à leur libre appréciation.
Il est apparu qu’au titre de cet article les tribunaux pouvaient prononcer des
peines financières exorbitantes, très supérieures aux amendes et aux dommages
et intérêts déjà prévus par la loi, au profit des officines spécialisées dans
la délation. Ainsi, dans le jugement concernant un homme politique,
M. Bruno Gollnisch (jugement finalement annulé par la Cour de cassation),
le Tribunal de première instance avait condamné le prévenu à la somme exorbitante
de 55 000 € de pénalités, au titre notamment de cet article 375 (ou 475).
On peut donc dire que, du fait de ces dispositions, certaines associations ont,
outre leur intérêt moral supposé, un intérêt financier direct à agir. Quand on
sait qu’en outre, nombre d’entre elles sont subventionnées sur fonds publics,
on se rend compte que le dispositif de censure mis en place est diversifié et
complet, ce qui fait penser qu’il n’est pas seulement le fruit d’initiatives
parlementaires ou gouvernementales isolées, mais a sans doute été discuté,
médité et pensé comme un tout au sein de certains cénacles ou sectes présents
dans les allées du pouvoir.


 


5 Et aussi l’arrêter aux
thèses qui paraissent sympathiques, comme l’a rappelé la Cour européenne
des droits de l’homme dans une décision du 21 janvier 1999 : « La
liberté d’expression vaut non seulement pour les informations ou idées
accueillies avec faveur ou considérées comme inoffensives ou indifférentes,
mais aussi pour celles qui heurtent, choquent ou inquiètent : ainsi le
veulent le pluralisme, la tolérance et l’esprit d’ouverture sans lesquels il
n’est pas de société démocratique ».


 


6 Pris par
le gouvernement Bérégovoy.


 


7 L’affaire n’est pas abstraite. Cet article du Code a été
appliqué maintes fois, et tout dernièrement à l’encontre d’un ministre en exercice,
M. Brice Hortefeux. Ce ministre a été condamné le 4 juin 2010 à une amende
relativement modérée (750 €), mais à des dommages et intérêts très lourds
(5 588 €), plus frais de publication de communiqués dans la presse, par le
Tribunal de grande instance de Paris, pour avoir prononcé les paroles
suivantes : « Quand il y en a un, ça va. C’est quand il y en a
beaucoup qu’il y a des problèmes ». Ces propos avaient été enregistrés par
fraude (grâce à une caméra cachée) dans un lieu privé. Le tribunal a estimé
qu’ils visaient « les Arabes », bien que la supposée victime fût
kabyle et non musulmane et plaisantât avec le ministre sur le ton badin des
réunions privées entre militants politiques. Les propos furent néanmoins
qualifiés d’« injure non publique envers un groupe de personnes à raison
de leur origine ».


Cette
condamnation aura peut-être eu le mérite de faire réfléchir M. Hortefeux
au bien-fondé des sanctions qu’il avait lui-même infligées quelques semaines auparavant,
en tant que ministre de l’Intérieur, au préfet Paul Girot de Langlade. Ce haut
fonctionnaire, arrivant à Orly, s’était exclamé, en voyant le désordre et les
retards des procédures d’embarquement, « C’est l’Afrique
ici ! », propos d’humeur peut-être désagréable et impoli, mais qui
n’avait été entendu que de quelques personnes, et qui, outre qu’il reflétait
sans doute quelque vérité d’expérience, était essentiellement anodin.
M. Hortefeux, par crainte panique des médias et sans songer qu’il lui aurait
peut-être suffi d’en appeler à l’opinion par delà ceux-ci, destitua
immédiatement le préfet, en attendant qu’il soit condamné par la justice, ce
qui eut lieu en effet au Tribunal correctionnel de Créteil le 2 juillet 2010.
Tant la hiérarchie que la justice ont donc considéré que les propos du préfet
Girot de Langlade n’étaient pas anodins. C’est bien en cela que consiste la
maladie dont sont atteintes nos institutions. Car considérer de tels propos
comme n’étant pas anodins relève d’une exigence morale parfaitement
respectable, mais dont toute la question est de savoir si on a le droit de
l’imposer à tous les citoyens par la cœrcition. La loi, en effet, est censée
exprimer la volonté générale. Or, il ne fait pas le moindre doute que, si on
consultait le peuple français à ce sujet, une immense majorité (à gauche comme
à droite de l’électorat) estimerait que ce genre de propos est une peccadille
et relève de la libre parole individuelle. Il estimerait, par surcroît, qu’il
était loisible aux « victimes » de répliquer sur le même ton et que,
si elles l’avaient fait, un tel échange aigre-doux aurait relevé des mœurs
courantes dont la justice n’a pas à se mêler. Le problème est qu’on se garde
bien de poser ce genre de questions au peuple français au nom duquel, par
dérision sans doute, on prononce les jugements pénaux.


Ajoutons,
pour illustrer encore l’absurdité et la démesure de ces véritables rituels
religieux sacrificiels (cf. infra), que le même préfet Girot de Langlade
avait déjà été précédemment inquiété pour des propos tenus sur les « gens
du voyage », dont, en tant que préfet, il connaissait très bien certains
comportements délictueux. Quelques mois plus tard, c’est le président de la République en
personne qui a déploré le nombre élevé des campements illégaux de
« Roms » et a exigé leur démantèlement. Or de deux choses l’une. Ou
bien la « dignité » des Roms interdit qu’on fasse la moindre remarque
dépréciative sur leurs comportements civiques, sociaux et économiques, et alors
faudra-t-il adopter le langage des signes pour expliquer aux Français pourquoi
on a décidé d’expulser certains d’entre eux du territoire ? Ou bien il est
réellement justifié de fermer plusieurs centaines de camps illégalement
installés, et les pouvoirs publics doivent pouvoir expliquer à l’opinion ce
qu’on reproche à ces gens et en quoi ces politiques de fermeté sont justifiées.
Mais si, aussitôt qu’un homme public ouvre la bouche pour le dire, même sur un
ton modéré, il est traîné en justice, il est clair que quelque chose est gravement
déréglé dans les institutions.


 


8 Auteur de la thèse Les
Traites négrières, essai d’histoire globale, Paris, Gallimard, 2004.


 


9 Au
moins cette loi-là ne constituait-elle pas une censure à l’égard de quiconque.
Elle visait seulement à rétablir un certain équilibre dans l’enseignement de
l’histoire. Le mieux serait sans doute que les programmes scolaires ne
dépendent pas du tout de l’État. Mais, si l’on admet qu’ils en dépendent, il
faut qu’ils soient idéologiquement neutres et, en tout cas, qu’ils soient décidés
par les autorités légitimes de l’État et non par des personnes privées et des
groupes partisans. Or, la situation actuelle de l’Éducation nationale est, de
notoriété publique, contraire à ces principes. C’est sans doute le ministre qui
signe les programmes scolaires, mais il est entendu, pour les vrais maîtres de
l’Éducation nationale, c’est-à-dire les Inspecteurs généraux majoritairement
francs-maçons et les syndicats de gauche qui co-gèrent le ministère et contrôlent
toutes les commissions de programme, que lesdits programmes seront conformes à
une certaine idéologie qui est celle de ce ministère depuis des lustres, qui
est essentiellement partisane et n’est plus jamais soumise à une libre critique
de l’opinion et du Parlement. Le fait que le Parlement – qui représente
légitimement, lui, le peuple souverain – dise son mot sur les programmes n’est
donc pas, en soi, un abus (du moins, je le répète, si l’on accepte de se situer
dans la logique d’une école d’État).


 


10 Remarquons l’introduction
dans un texte de loi d’un mot qui n’appartient pas à la langue française. Ce
n’est (de même qu’« handiphobe », « islamophobe »,
« sexiste », etc.) qu’un néologisme journalistique dont il n’existe
pas de définition rigoureuse, encore moins de définition officielle, et dont un
juge peut donc retenir et utiliser la définition qui lui plaît. Quand le terme
désigne un délit passible de sévères sanctions pénales, ce flou est, par
lui-même, une cause d’abus de pouvoir. Nous reviendrons sur la question.


 


11            Sur l’affaire Vanneste,
cf. l’excellent petit livre de François Billot, L’Affaire Vanneste, Paris, éd. François-Xavier de Guibert, 2008.


 


12 La
menace est d’autant plus efficace que, comme on l’a vu plus haut, le
vocabulaire même des lois de censure est flou, peut-être à dessein. Elles utilisent
par exemple le terme « homophobie », dont nul n’est capable de dire
exactement ce qu’il signifie. Les personnes à qui ce qu’on pourrait appeler
l’éphèbophilie, c’est-à-dire l’amour homosexuel des très jeunes gens, fait
horreur, sont-elles « homophobes » ? Elles ont la loi avec
elles, sans doute, quand il s’agit de mineurs de moins de quinze ans. Mais quel
âge devra avoir le teen-ager séduit par un homme adulte pour que les personnes qui
émettront (en public ou en privé) des réserves sur le bien-fondé (moral,
psychologique, social) de telles relations sexuelles, ne soient pas condamnées
pour « homophobie » ? De même, les psychologues, psychanalystes,
sociologues, juristes qui étudient les modes de vie des homosexuels sont-ils
« homophobes » et appellent-ils à la « haine » et à la
« discrimination » à leur égard du seul fait qu’ils font l’hypothèse
que les homosexuels rencontrent des problèmes psycho-sociaux spécifiques ?
De même encore, le mot « racisme » a perdu toute signification précise
depuis que les journalistes, les hommes politiques et, désormais, les
magistrats l’emploient pour désigner la réserve qu’on peut éprouver à l’égard
d’une culture plutôt qu’à l’égard d’une race au sens scientifique du terme.
Ainsi, quelqu’un qui n’aime pas telle religion, telle croyance ou tel usage
anthropologique, matrimonial, vestimentaire, culinaire, etc. de tel peuple
étranger, ou les juge inapplicables en France, peut être qualifié de
« raciste » et être puni à ce titre.


 


13 Voir notre Histoire des
idées politiques aux Temps modernes et contemporains, PUF, 2003, p.
333-335.


 


14 Entre maints exemples de
cette partialité, il y a les condamnations frappant des leaders du Front
national (faut-il préciser que les réflexions qui vont suivre n’impliquent de
ma part aucune sympathie particulière pour ce parti ?). M. Le Pen a
été condamné trois fois, en première instance, en appel et jusqu’en Cour de
cassation, pour avoir tenu les propos suivants : « Quand il y aura
vingt-cinq millions de musulmans en France, les Français devront raser les
murs ». Ce propos était vrai ou faux, il exprimait une crainte raisonnable
ou excessive, mais c’était ce qui s’appelle en bon français une opinion politique.
Depuis que les débats politiques existent dans notre pays, non seulement des
opinions de cette teneur ont été couramment exprimées à la tribune des
assemblées parlementaires, dans des réunions publiques et dans les journaux,
mais on a tous les jours énoncé des opinions infiniment plus véhémentes dans la
forme, plus tranchées et radicales sur le fond. Par ailleurs, les citoyens
tiennent tous les jours de tels propos en famille ou au café du commerce. Le
fait de ne pas les admettre de la part de M. Le Pen, alors qu’on admet
qu’un grand hebdomadaire traite, en couverture, l’actuel président de la
République de « voyou », qu’on disculpe le président socialiste de la
région Languedoc-Roussillon d’avoir traité publiquement les harkis de
« sous-hommes », qu’on classe sans suite les plaintes déposées contre
des groupes de rap qui ont appelé à agresser les « Français de
souche », sans parler des attaques haineuses lancées depuis toujours dans
la presse contre les « capitalistes » et les « patrons »,
visant souvent des personnes précises ou aisément reconnaissables, sans qu’il y
ait de suites judiciaires, témoigne d’une partialité certaine de la
magistrature actuelle, due sans doute à un recrutement échappant à tout
contrôle démocratique réel.


De même,
nous avons évoqué plus haut les jugements qui ont visé M. Bruno Gollnisch, condamné en correctionnelle
(novembre 2006) puis en appel (février 2008), au titre de la loi Gayssot (très
lourdement : trois mois de prison avec sursis, et 55 000 € d’amende,
dommages et intérêts et peines pécuniaires diverses). Le motif de ces
condamnations était qu’en octobre 2004, à des journalistes qui lui demandaient,
avec l’intention délibérée de le piéger et de lui nuire, si les chambres à gaz
avaient existé, il avait répondu les phrases suivantes :
« L’existence des chambres à gaz, c’est aux historiens d’en discuter »,
« Moi, je ne nie pas les chambres à gaz homicides mais je ne suis pas
spécialiste de la question, les historiens doivent en discuter et j’estime que
leur discussion doit rester libre ». M. Gollnisch n’avait rien dit
d’autre, malgré les rumeurs sur les « propos inadmissibles » qu’il
aurait tenus ou qu’on voulait qu’il eût tenus, mais que personne n’était en
mesure de rapporter avec précision. Le tribunal dut faire une enquête
rigoureuse à ce sujet, et l’on peut croire qu’il ne ménagea pas ses efforts
pour prouver que M. Gollnisch avait en effet explicitement tenu les propos
scandaleux qu’on lui prêtait. Or, il ne put que constater qu’il n’avait
strictement rien dit d’autre que les deux phrases citées (et des fragments de
phrases équivalentes). Donc il n’avait en rien « contesté un crime contre
l’humanité ». Les attendus du jugement admettent cette absence
d’infraction directe à la loi Gayssot, mais ils ajoutent aussitôt que, si
M. Gollnisch n’a pas affirmé la non réalité des chambres à gaz, il l’a
« insinuée », du seul fait qu’il n’a pas explicitement dit le
contraire. Il est même, à ce titre, plus coupable qu’un révisionniste vulgaire,
puisque, agissant de façon « plus feutrée et subtile », il a
poursuivi « par la voie de l’insinuation les mêmes fins de contestation de
crimes contre l’humanité ». « Il s’agit là du procédé type de
l’insinuation du doute, ce poison de l’esprit. Ce que les négationnistes avérés
et patentés comme Faurisson ou Garaudy écrivent ou proclament ouvertement,
Bruno Gollnisch l’insinue. » On voit que les juges font à
M. Gollnisch très exactement ce qu’on appelle un procès d’intention. Ce
qu’ils lui reprochent, c’est ce qu’ils imaginent être sa pensée intime telle
qu’elle se reflète malgré lui dans les plis et détours de son astucieux
langage. Et puisqu’ils décident en définitive de condamner lourdement le
prévenu, c’est qu’ils supposent, selon une démarche d’esprit réellement
comparable à celles des juges des tribunaux d’Inquisition, que la seule existence
d’un homme à l’âme si noire, même s’il ne dit ni ne fait rien de directement
répréhensible, est un danger pour la société. Le caractère orienté de ce
jugement saute aux yeux, et c’est pourquoi il a été sèchement annulé, comme
ceux visant M. Vanneste, et lui aussi sans renvoi, par la Cour de
cassation, le 23 juin 2009. Mais pourquoi la même Cour n’avait-elle pas annulé
aussi le jugement frappant M. Le Pen ? Décidément, l’arbitraire le
plus complet préside à ces décisions de justice, et non une quelconque raison
sainement juridique.


 


15 Avis daté du 18 novembre
2004, remarquable par sa netteté de pensée, et dont voici les principaux
extraits :


« La
Commission nationale consultative des droits de l’homme a décidé d’examiner le
projet de loi relatif à la lutte contre les propos discriminatoires à caractère
sexiste ou homophobe modifiant la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet
1881.


« 1.
En premier lieu, la CNCDH entend rappeler l’importance primordiale de
l’universalité des droits de l’homme, qui transcende, sans les nier, les
différences entre les êtres humains. "Face à l’universalité de la
souffrance humaine, nous affirmons l’universalité des droits eux-mêmes. Les
droits de l’homme, fondés sur la dignité inhérente à toute personne humaine,
sont le patrimoine de tous et sont placés sous la responsabilité de
chacun" [Avis de la CNCDH du 10 septembre 1998 sur le projet de Manifeste
sur l’universalité et l’indivisibilité des droits de l’homme]. Parce que c’est
l’être humain en tant que tel, et non en raison de certains traits de sa
personne, qui doit être respecté et protégé, la CNCDH émet des réserves sur la
multiplication de catégories de personnes nécessitant une protection spécifique.
Cette segmentation de la protection des droits de l’homme remet en cause leur
universalité et leur indivisibilité. Légiférer afin de protéger une catégorie
de personnes risque de se faire au détriment des autres, et à ternie, de porter
atteinte à l’égalité des droits. Cette méthode empruntée à la tradition
juridique anglo-saxonne, fondée sur le traitement des cas, est peu compatible
avec le système juridique français, fondé sur la notion de principes. Favoriser
ainsi les lois de circonstance ne pourra que réduire finalement les droits et
libertés de tous. De plus, s’il est indéniable que l’État doit assurer une
protection aux personnes vulnérables de la société, il semble que ce principe
n’a pas matière à s’appliquer en ce qui concerne l’homophobie. L’affirmation du
contraire consisterait à ériger l’orientation sexuelle en composante
identitaire au même titre que l’origine ethnique, la nationalité, le genre
sexuel, voire la religion, et donc à segmenter la société française en
communautés sexuelles, accentuant ainsi l’émergence de tendances
communautaristes en France. En outre, il n’est pas démontré que l’orientation
sexuelle d’une personne ou d’un groupe d’individus génère une vulnérabilité
nécessitant une protection spécifique de l’État.


En
deuxième lieu, la CNCDH entend rappeler son attachement à la liberté de la
presse et d’opinion fondée sur la Déclaration des droits de l’Homme et du
citoyen de 1789 et les textes internationaux ratifiés par la France. Elle
souligne le rôle de référence pour les démocraties émergentes de la loi de 1881
et s’inquiète de ces modifications qui risquent d’en dénaturer le principe. La
CNCDH estime en effet que ce projet de loi est à contre-courant de son avis
rendu le 2 mars 2000 et de la loi du 15 juin 2000 qui, dans le même esprit,
supprimait les peines de prison pour les délits de presse, sauf en cas de motivations
racistes. Ce projet est également à contre-courant du mouvement qui s’est
depuis développé, à l’exemple de la France et sous l’impulsion de l’Union
européenne, et qui conduit des États, notamment africains, à se doter de
législations plus respectueuses de la liberté d’expression. Enfin ce texte est
à contre-courant de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de
l’homme qui se fonde davantage sur le principe de la liberté d’expression
(affirmé dans le premier alinéa de l’article 10 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme) que sur les restrictions apportées à ce
principe.


La CNCDH
reconnaît la réalité et la gravité des discriminations sexistes et/ou liées à
l’orientation sexuelle des personnes, mais elle estime que c’est par l’éducation,
par l’information et par le débat que l’on combattra le plus efficacement
l’intolérance et non en restreignant les libertés. C’est par "la libre
communication des pensées et des opinions (…) un des droits les plus précieux
de l’homme" (Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789) et
non par la répression, que la société française a progressé et continuera à progresser
vers l’acceptation des différences et le respect de la dignité de chaque être
humain. Pour toutes ces raisons, la CNCDH estime que le projet de loi doit être
retiré. »


Ni le Parlement ni le
gouvernement n’ont tenu compte de cet avis, si ce n’est que, peu de temps après
sa publication, le gouvernement a profondément remanié la composition de la
Commission.


 


16            Ex. 23,19 ;
34,26 ; Deut. 14,21.


 


17 Gen.
32,33.


 


18 J’ai analysé ce processus,
pour la période 1789-1945, dans mon ouvrage Les deux Républiques françaises,
Paris, Presses universitaires de France, 2008 et 2010.


 


19 Des
phénomènes du même type se sont produits aux USA quand y fleurissait le
mouvement dit du « Politically correct », et c’est bien pourquoi je
disais au début de ce livre que la sourde résistance des corps sociaux à la
pensée critique libre touche tout un ensemble de sociétés modernes, et pas
seulement la France. Du moins, en Amérique, le pluralisme universitaire a-t-il
permis que des contre-poisons se mettent en place. Le même pluralisme n’existe pas dans
l’université française.


 


20 Voir
notre article : « École : une trop longue erreur », Le
Figaro, 16 septembre 2003.


 


21 Cf. Ph.
Nemo, Les deux Républiques françaises, op. cit., conclusion.
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Les graves problèmes sociaux
que connaît aujourd’hui la France ne sont pas insolubles, mais ils ne peuvent
être réglés parce qu’ils ne peuvent même pas être expressément posés et
discutés.


En
effet, au pays de Voltaire et de Beaumarchais règne désormais une « pensée
unique » de nature néo-religieuse, qui bénéficie du monopole qu’une
certaine famille idéologique est parvenue à établir sur l’école et les médias,
et aussi d’un dispositif de censure (loi Gayssot, loi sur la HALDE, lois dites
« mémorielles »…) qui peut être comparé dans son principe à
l’Inquisition. On ne raisonne plus dans le pays en termes de vrai et de faux,
mais, comme dans les sociétés primitives, de pur et d’impur. En conséquence, la
France connaît ces années-ci une situation de régression intellectuelle
caractérisée, qui empêche le pays de penser rationnellement son avenir.


Dans cet essai bref mais
dense et précis, Philippe Nemo analyse cette situation d’un point de vue philosophique,
juridique et anthropologique.
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